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NÉCROLOGIE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3" chambre). 

( Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du 13 janvier. 

LE SIEUR DELAHAYE CONTRE 1° LE DUC D'ANGOULÈME, 2» LE DUC 

DE BORDEAUX ET LOUISE-MARIE-THÉRÈSE D'ARTOIS. 

L'intérêt de cette cause ne répondait pas au nom des 

parties entre lesquelles elle s'agitait. 

Il s'agissait de la remise d'un registre de fournitures 

faites en 1792 et 1793 au régiment de Rohan, faisant par-

tie de l'armée du prince de Condé, par le sieur Sthol, ca-

pitaine quartier -maître de ce régiment; ledit registre, coté 

et paraphé par les membres du conseil d'administration 

de ce régiment, et déposé dans les bureaux de la liste ci-

vile de Charles X, à l'appui de la réclamation faite par le 
sieur Sthol, du montant de ses fournitures. 

Le défaut de production de ce registre à la contribu-

tion ouverte, après la révolution de 1890, sur la liste ci-

ville, avait fait rejeter de cette contribution le sieur Dela-

haye, qui avait cru devoir alors former contre le sieur 

Brousse, autrefois chef du bureau du contentieux de la 

liste civile, et qui en avait donné récépissé, une demande 

en restitution ; mais un jugement l'avait repoussée, sur le 

motif que le sieur Brousse n'avait pas donné ce récépissé 

en son nom personnel, mais comme chef du contentieux, 
et qu'il ne pouvait en être responsable. 

Enfin le sieur Delahaye, repoussé de tous les côtés, 

avait formé contre Charles X une demande tendante aux 

mêmes fins, sinon, et à défaut de la représentation de ses 

registres, à fin de condamnation à la somme de 14,537 fr., 
montant du transport. 

L'instance ayant été reprise, après la mort de Char-

les X, par le duc d'Angoulême et par le duc de Bordeaux 

et sa sœur, Louise-Marie-Thérèse d'Artois, le Tribunal 

civil de la Seine avait encore écarté cette demande. 

« Attendu que Charles X n'avait jamais été dépositaire 
personnel du registre dont il s'agit, qu'on n'offrait même 
pas de prouver qu'il l'eût retiré des archives de la liste ci-
vile, où le registre avait été déposé ; qu'ayant été dessaisi de 
l'exercice de ses droits sur lesdits archives, il ne pouvait 
être responsable des objets qui s'y trouvaient contenus; 
qu'ainsi, sous aucun rapport, Delahaye n'avait droit d'exiger 
de Charles X ou de ses héritiers la représentation dudit re 
gistre; 

» Qu'il n'y aurait lieu à statuer sur la demande en paie-
ment des 14 557 francs, faute de remise dudit registre, que 
dans le cas où Charles X ou ses héritiers seraient tenus de le 
représenter....» 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berville, 

premier avocat-général, a confirmé la sentence des pre-
miers juges, dont elle a adopté les motifs. 

^ Nota.—La cause n'avait pas été plaidée ; les avocats ne 

s étant pas trouvés à l'audience, elle avait été continuée 
avec M. l'avocat-général. 

français ne trouvent pas la même sécurité sur son territoire. 
Cette tribu est donc de celles avec lesquelles les arrêtés du 
gouverneur-général interdisent les communications par mer, 
dans le but de les amener a la soumission en leur faisant 
une guerre de douanes et de privations, et en leur faisant 
sentir l'inconvénient de leur résistance ou de leur indiffé-
rence. 

C'est par des motifs analogues que la Cour s'est déterminée, 
et a, sur le rapport de M. le conseiller Isambert et les conclu-
sions de M. l'avocat-général Quénault, cassé l'arrêt de la 
Cour royale d'Alger. 

COUR D'ASSISES. — PRÉSIDENT. DÉCLARATION DU JURY. REN-

VOI DU JURY DANS LA CHAMBRE DE SES DÉLIBÉRATIONS. — COM-

PÉTENCE. 

Le président d'une Cour d'assises est sans pouvoir pour 
statuer seul et sans le concours de la Cour d'assises sur la va-
lidité ou invalidité de la déclaration du jury, et pour renvoyer 
les jurés dans la chambre de leurs délibérations. 

Ainsi jugé sur le pourvoi de François Giovanetti contre un 
arrêt de la Cour d'assises de Bastia, du 12 décembre dernier, 
qui l'a condamné à dix ans de réclusion avec exposition, 
pour crime de tentative de meurtre avec circonstances atté-
nuantes, par l'arrêt dont voici le texte (M. Jacquinot-Godard 
rapporteur; M. Quénault avocat-général; conclusions con-
formes) : 

» Sur le moyen relevé d'office : 

» Attendu que le président de la Cour d'assises, chargé uni-
quement de diriger les débats, de régler la police de l'au-
dience et de poser les questions, est sans pouvoir pour sta-
tuer seul et sans le concours de la Cour d'assises, sur l'insuffi-
sance, l'obscurité, l'incertitude ou l'irrégularité de la réponse 
du jury et pour renvoyer les jurés dans la chambre de leurs 
délibérations ; 

» Et attendu, en fait, que la deuxième question relative à 
l'excuse résultant de la provocation, ayant été résolue néga-
tivement à la simple majorité, aie président delà Cour d'assi-
ses a fait remarquer aux jurés que leur déclaration était ir-
régulière ; que, contrairement à l'avertissement qu'il leur au-
rait donné, ils ont constaté que la question sur la provoca-
tion avait été résolue contre Vaccusé à la simple majorité, 
pourquoi il a invité MM. les jurés à rentrer de nouveau dans 
'eur chambre pour rectifier cette partie de leur délibération , 
ce qu'ils ont fait; 

» Attendu que le renvoi du jury dans la chambre da ses 
délibérations, pour régulariser sa déclaration, aurait dù être 
prononcé par la Cour d'assises, et non par le président seul ; 
qu'en procédant ainsi il a commis un excès de pouvoir et 
violé les règles de la compétence ; 

Par ces motifs, 

La Cour casse et annule l'arrêt rendu par la Cour d'as-
sises de la Qorse, en date du 12 décembre 1843... » 

ARRÊTÉ DU MAIRE. — ORDRE D'ARCHITECTURE. — ILLÉGALITÉ. 

Le Tribunal de simple police de Massevaux a condamné le 
sieur Pierre Maingolt à l'amende pour avoir contrevenu 
à un arrêté du maire de cette commune qui avait prescrit aux 
habitans d'observer une certaine disposition architecturale 
dans la construction de leurs maisons.La Cour, sur le rapport 
de M. le conseiller Rives, et les conclusions de M. l'avocat-
général Quénault,a cassé ce jugement,par le motif que l'arrêté 
du maire avait été pris en dehors des limites du pouvoir 
municipal. 

JUSTICES CHIMIftELLE 

nal pour déposer contre son mari; on voit qu'elle est &ux 

regrets d'avoir porté plainte, démarche à laquelle la mal-

heureuse ne s'est décidée que lorsqu'elle a été à bout de 

force et de courage. 

M. le président : Votre mari, madame, n'a-t-il pas exercé 
sur vous les violences les plus graves ? 

La femme Baillif : Quelquefois, Monsieur, il m'a un peu 
maltraitée... Mon mari est très vif, et quand il. est en colère 
il ne se connaît pas. 

D. Ne vous a-t-il pas fait des menaces de mort? — R. Un 
jour qu'il était en colère, il m'a dit que s'il tenait un couteau 
i, „„n„ ™v„ F„„„—.;. UbU i] ne l'au-

aves les faits qui vous sont reprochés. Il s'est montré in-
 : . . J.. I.. . i;,,., r* ̂ n/înniio/i i\c\ îrfitrfl dulgent en raison de la déclaration ginéreuso de votre 

femme à l'audience, et dans l'espoir que vous vous corri-

gerez de vos emportemens, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (/' chambre). 

(Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 13 janvier. 

DEPAISSANCE. CHAMP. RECOLTES. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 13 janvier. 

ALGÉRIE. — DOUANES. — CABOTAGE. —TORT NON OCCUPÉ PAR LES 

FRANÇAIS. 

Le S juin 1843, des employés de la douane d'Alger aperçu 
rent dans les parages du cap Corbeliu un petit bateau qu 
«ait mouillé dans la baie de Tedles, à environ un kilomètre 
ae la côte, et qu'ils abordèrent dans le port de Dellys. Cette 
"arque était le Marins, monté par le patron Djellond. Celui-
ci déclara^qu'il avait porté à Tedles un chargement en échange 
Q

u blé qu'il avait à son bord. Le bateau fut saisi pour avoir 
contrevenu aux arrêtés du gouverneur-général de l'Algérie, 
HUi interdisent toutes relations commerciales avec les ports 
'on occupés par l'armée française et les tribus en état d'hos-

ne. Le Tribunal de première instance d'Alger condamna 
jeilond a 3,000 francs d'amende et ordonna la confiscation 
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Se rend coupable de contravention à l'article 22 de la loi 
du 0 octobre 1791 celui qui envoie ses vaches sur un champ 
moissonné lui appartenant, mais avant que le glanage ait pu 

s'exercer, et lorsque des champs contigus ne sont pas encore 
dépouillés de leurs récoltes. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation du Tribunal de police de 
Stenay. (Le commissaire de police de Stenay contre Dupont). 

MM. Rives rapporteur; Quénault, avocat- général, conclu-
sions conformes. 

BESTIAUX. — PASSAGE SUR UN CHAMP ENSEMENCÉ. 

Pour qu'il y ait lieu à l'application de l'article 47S, n» 10, 
du Code pénal, il n'est pas nécessaire qu'il soit déclaré que 
le prévenu a agi avec malveillance. 

Lorsque des chevaux qui se sont échappés parcourent à l'a-
bandon des champs ensemencés, il y a non pas l'infraction 
de dépaissance à garde faite que punit la loi du 6 octobre 
1791 , mais la contravention de passage d'animaux sur des 
terres chargées de récoltes, réprimée par l'article 475, n° 10, 
du Code pénal. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation d'un autre jugement du 
Tribunal de simple police de Stenay. ( M. Rives, conseiller-
rapporteur; M. Quénault, avocat-général.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° D'Urbain Mazé contre un arrêt de la Cour d'assises du. 
département d'Indre-et-Loire, qui le condamne à quinze ans 
de travaux forcés comme coupable, mais avec des circons-
tances atténuâmes, du crime d'incendie ; — 2° de Jean-Louis-
Pierre Letellier (Manche), vingt ans de travaux forcés, ten-
tative caractérisée de viol ; — 3° De Jean-Valéry Noël (Meur-
ihe), travaux forcés à perpétuité, empoisonnement de son 
frère, mais avec des circonstances atténuantes; — 4» De Clau-
de Michel dit Frimousse, forçat libéré (Saône-et-Loire), vingt 
ans de travaux forcés, vol, avec effraction, la nuit, dans une 
maison habitée. 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consigna-
tion d'amende et de justification de sa mise en état, Charles-
Valentin Molesini de Sautet, condamné à un mois de prison 
et mille francs dédommages-intérêts, pour diffamation, par 
la Cour royale de Bordeaux (chambre correctionnelle). 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6« ch. 

( Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 13 janvier. 

VIOLENCES D'UN MARI ENVERS SA FEMME ET SES ENFANS. -

ENFANS ENFERMÉS DANS UNE BOITE. 

Les Tribunaux de police correctionnelle n'ont que trop 

souvent à juger des maris qui ont maltraité leurs femmes, 

des pères qui ont exercé des violences sur leurs enfans; 

mais jamais peut-être procès de ce genre ne s'était pré-

senté avec la gravité de celui qui a occupé aujourd'hui 

l'a idience de la 6
e
 chambre. D'un côté, on voit le prévenu 

écouter froidement les dépositions accablantes des té-

moins, et de l'autre, une pauvre femme qui, après avoir 

porté plainte dans un moment de désespoir, venait par ses 

réticences, ses larmes, ses supplications, adoucir ses pre-

mières déclarations et chercher à détourner de la tête de 

son mari la peine qu'il avait encourue. 

Le prévenu est âgé de vingt-neuf ans; il se nomme 

Pierre-André- Jules Baillif: il est ouvrier relieur. 

La femme Baillif a la plus douce ligure qne l'on puisse 

voir; c'est en pleurant qu'elle se présente devant le Tribu-

il ne se connaîtrait plus, et m'en frapperait... Mais i 

rait pas fait, il en est incapable. . 
D. N'a-t-il pas aussi porté des coups à ses enfans, dont l'un 

n'était âgé que de quelques semaines, et l'autre de treize 
mois ? — R. Non, Monsieur. 

D. N'avait-il pas construit dans un coin de la chambre une 
boîte où il renfermait ses enfans? — R. Ce n'était pas dans 
une mauvaise intention ; mon mari est incapable de faire du 
mal à ses enfans... Ils nous empêchaient de dormir; alors 
mon mari les mettait là pour qu'on n'entendît pas leurs cris. 

D. De quelle grandeur était cette boîte? 
La dame Baillif en donne la mesure avec ses mains sur le 

bureau du Tribunal. Il résulterait de sa démonstration que 
cette boîte n'aurait guère plus d'un mètre de long et un peu 
plus en hauteur. 

D. Votre mari n'avait-il pas adapté à cette boîte un tuyau 
qui aboutissait; à une vitre de la croisée, afin de donner de 
l'air dans cette espèce de cage? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vos enfans n'ont-ils pas été malades par suite de ces 
mauvais traitemens? — R. Du tout, Monsieur. 

D. Le médecin qui les a examinés a déclaré qu'ils étaient 
tellement malades qu'il serait fort difficile de les ramener à 
la santé, et même de les retenir à la vie... et cela par le dé-
faut de soin et de nourriture. — R. Jamais mes enfans n'ont 
pâti. 

M. Mahou, avocat du Roi : Nous comprenons le sentiment 
qui vous fait tenir aujourd'hui ce langage; mais vous avez 
été beaucoup plus explicite dans l'instruction : vous avez dit 
que vous vous étiez décidé à porter plainte, parce que vous 
considériez votre existence et celle de vos enfans comme étant 
en danger. 

La femme Baillif ne répond que par des larmes. 
M. le président : Vos enfans étaient couverts de contusions 
La femme Baillif : Oh! non, Monsieur... mon mari en est 

incapable. 

D. Un jour n'en a-t-il pas blessé un en lui jetant un verre à 
la tête?—R. Il ne l'a pas fait volontairement; en jetant un 
verre il a attrapé son enfant. 

D. Et à vous-même ne vous a-t-il pas lancé un verre à la 
tête? — R. Oui, Monsieur, un jour qu'il était contrarié, mais 
il ne m'a pas attrapée. 

D. Il était paresseux, il ne voulait pas travailler?—R. Quand 
il n'avait pas d'ouvrage, il ne voulait pas en aller chercher, et 
quand je luis faisais des observations, il me jetait tout ce 
qu'il avait à la main. 

Le sieur Pujot, père de Mme Baillif : Je n'ai pas vu mon 
gendre frapper sa femme, mais souvent celle-ci est venue se 
plaindre auprès de moi des mauvais traitemens que son mari 
lui faisait subir. Baillif est d'un caractère très violent; le jour 
même de son mariage il a voulu me frapper, parce que je 
voulais lui faire payer sonécot au dîner de noce, qui s'était 
fait par cotisation. 

D. Savez-vous qu'un jour il ait voulu jeter sa femme et 
son enfant par la croisée? — R. Non, Monsieur. 

Le sieur Lechien, menuisier : J'ai souvent entendu les en-
fans de M. Baillif pousser des cris lamentables. J'en ai parlé 
à des voisins, qui m'ont dit : « Si vous écoutez, vous en en-
tendrez bien davantage. » En effet, j'ai entendu Baillif appe-
ler ses enfans mouchards, gueusards, et leur dire : « Allons ! 
à la chambre noire, au cachot ! • 

M.,le président : Avez-vous connaissance d'une boîte dans 
laquelle le prévenu enfermait ses enfans? 

Le témoin : Oui, Monsieur; celte boîte communiquait, par 
un tuyau, à la croisée qui donne sur la rue, et ce tuyau 
m'apportait les cris des malheureux enfans; c'est alors que 
j'ai dit : « Il faut aller prévenir le commissaire de police. » 

M. le président : L'avez-vous entendu quelquefois maltrai-
ter sa femme? 

Le témoin : Oui, Monsieur; un jour il avait apporté une 
corde pour étrangler son chien ; et comme sa femme cher-
chait à s'y opposer, il lui a dit : ^ 

« Si tu n'attrapes pas le chien, c'est toi qui vas le rempla-
cer. » 

Deux autres témoins viennent déposer des mêmes faits. 
L'un d'eux, épicier, déclare que depuis quatre heures du ma-
tin, moment auquel il ouvre sa boutique, jusqu'à onze heu-
res du soir qu'il la ferme, il entendait sans cesse les cris des 
enfans. 

M. le président, au prévenu : Baillif, qu'avez-vous à répon-
dre aux dépositions que vous venez d'entendre? 

Le prévenu : Je n'ai pas fait tout cela... Ma femme doit sa-
voir que quand je suis contrarié, je dis des choses contraires 
à mon caractère. 

M. le président : Vous avez exercé sur vos enfans les trai-
temens les plus barbares. 

Le prévenu : Plusieurs fois leurs cris m'impatientaient et 
m'empêchaient de dormir; alors je jetais un oreiller sur eux 
pour les faire taire... Plus tard, l'idée m'est venue de cons-
truire un tambour dans un ang'e de la chambre; mais ce 
n'était pas une boîte, comme on l'a dit : c'était un petit ca-
binet que j'avais doublé de paille, et qui était ouaté tout au-
tour avec de la soie... La première fois que j'y ai mis mes 
enfans, je ne me suis pas couché de la nuit pour voir s'ils y 
seraient bien... La ouate absorbait leurs cris , et, nous pou-
vions dormir. 

M. le président : Vos enfans sont-ils présens à l'audience? 
Le prévenu : Le petit garçon est mort eu nourrice. 
M. l'avocat du liai : En voilà un mort , et l'autre est ici , 

et l'on peut voir l'état où il est réduit,.. Mettre des enfans 
dans une boîte, c'est horrible ! 

M. le président : Où est l'enfant présent à l'audience? 
La femme Baillif apporte dans ses bras un enfant de seize 

mois, qui en parait six à peine, tant il est souffreteux, étiolé, 
rachitique. La vue de ce pauvre petit être produit sur l'au-
ditoire une impression douloureuse, qui se traduit par de 
longs murmures. 

M. l'avocat du Roi prend contre le prévenu des conclu 

sions sévères et demande l'application de l'article 311 du 
Code pénal. 

En ce moment la femme Baillif s'élance de sa place, et 

vient en sanglotant et en poussant des cris se jeter à ge-

noux devant le Tribunal. « Grâce ! grâce pour mon mat" 

s'écrie cette malheureuse enjoignant les mains. 

M. le prérident, par un sentiment d'humanité que tout 

le monde comprendra, ordonne à un audiencier de faire 

sortir h femme Baillif de l'audience. Celte pauvre femme 

est emmenée par son père. 

Le Tribunal condamne Baillif à un mois d'emprisonne-
ment. 

M. le président : Baillif, le Tribunal a trouvé très 

VISITE CHEZ M. LAFFITTE. — AFFAIRE DES ÉTUDIANS. TA-

PAGE. — OUTRAGE A UN MAGISTRAT. —• OUTRAGE A DES 

AGENS DE LA FORCE PUBLIQUE. • 

Après le jugement de quelques affairas sans importance, 

M- le président donne l'ordre de faire monter les préve-

nus. Quelques sergens de ville sont adjoints à la garde 
ordinaire de l'audience. 

Les prévenus sont introduits, et placés dans l'ordre 
suivant i 

Jules-François Gouache, 21 ans, étudiant en droit ; 
César-Augusle Sorlin, 21 ans, étudiant en médecine; 
Arsène Lecomle, 2G ans, commis-voyageur ; 

Paul-Auguste Narbonne de Cornouillère, 21 ans, rentier; 
Etienne-Nicolas Bourjon, 19 ans, étudiant en droit; 
Joseph Gustave Queret, 2o ans, élève en pharmacie; 
Joseph Cheminade, 22 ans, élève en pharmacie. 

Les prévenus ont pour défenseurs M" Isambert, Pope-
lin et Adolphe Roux. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Mey-

nard de Franc, avocat du Roi. 

M. le président rappelle aux prévenus les délits qui 
leur sont imputés. 

Le prévenu Gouache : M c Joly est mon défenseur ; il n'est 
pas présent à l'audience; je tiendrais beaucoup à ce que les 
débats ne commençassent pas hors de sa présence 

M. lepréeident : Le Tribunal a jugé plusieurs affaires avant 
celle-ci pour que les avocats aient le temps d'arriver. Il a 

terminé toutes les affaires des détenus pour que vous ne soyez 
pas mêlés aux vagabonds; il ne peut reculer les débats. Du 
restî, il ne s 'agit que de faits faciles à apprécier, et dans le 1 

barreau vous pourrez trouver plus d'un défenseur. Audien-
cier, appelez le premier témoin. 

M.Frédéric Possos, maire de Passy : Je serais très embar-
rassé de donner des renseignemens précis sur ce qui s'est 
passé à Passy le 6 janvier. Je n'ai connu la plus grande par-
tie des faits que par les déclarations de tiers que j'ai consi-
gnées dans mes procès- verbaux. 

M. le président : Parmi les jeunes gens qui vous ont été 
amenés, il en est plusieurs que vous avez mis en liberté? 

M. le maire : Oui, Monsieur le président, et je vais m'ex-
pliquer sur ce point. Quand les jeunes gens qui m'étaient 
amenés, confrontés avec les agens de la force publique, me 
paraissaient avoir pris une part active au tumulte, je les 
laissais en état d'arrestation ; dans le cas contraire, je les lais-
sais aller. 

M. le président : Le Tribunal ne vous a fait cette observa-
tion que pour faire ressortir la modération, l'indulgence dont 
l'autorité municipale entre vos mains a usé en cette circons-
tance envers une jeunesse animée; il faut qu'il soit bien 
constaté que dans cette circonstance, et M. le maire de Pas-
sy, et M. le commissaire de police, et les agens, ont rempli 
leur devoir avec calme, dignité et modération. Veuillez, Mon-
sieur le maire, continuer votre déposition. 

M. ternaire : Je n'étais pas à la mairie au moment où M. le 
commissaire m'a envoyé chercher; il a fallu envoyer jusqu'à 
ma demeure assez éloignée, au bois de Boulogne. L'agent 
chargé de cette mission me dit : « Venez vite, monsieur le 
maire, il y a environ trois cents personnes dans la rue Vi-
neuse, elles arrivent. » Quand je suis arrivé dans cette rue 
tout était fini ; je n'ai pu que m'informer de ce qui s'était 
passé, et entendre les déclarations pour et contre. 

M. le président : Je vais aider votre mémoire en vous adres-
sant quelques questions. Savez-vous, Monsieur, si les agens 
portaient des cannes ou des bâtons ? 

M. te rnaire: Je n'ai pas remarqué ce fait; j'arrivais ne sa-
chant rien; j'avais tout à apprendre, je questionnais, j'écou-
tais, c'était pour moi un moment de confusion. 

M. le président : A-t-il été prouvé pour vous, j'entends par 
les révélations qui vous ont été faites, que M. le commissaire 
de police, jusqu'à votre arrivée, s'était tenu à l'écart avec une 
certaine réserve? 

M. le maire : Dans l'intérieur de Passy il m'a été dit que 
M. Bonyal, commissaire de police à Paris, ne croyant pas son 
autorité suffisamment recounue à Passy, s'était retiré dans la 
caserne de la gendarmerie. 

M. l'avocat du Roi : Vous venez de constater le fait que 
M. le commissaire de police a envoyé un agent pour vous re-
quérir. 

M" Adolphe Roux : M. le maire sait-il que les jeunes gens 
lient crié: Vive M. le commissaire de police? 

M. le président : Le Tribunal peut tenir ce fait pour avéré. 
Cela témoigne de la douceur dont ce magistrat aurait usé 
dans l'exercice de ses difficiles fonctions. Nous allons l'enten-
dre lui-même. 

M. Bonval, commissaire de police, attaché aux déléga-
iions : Il y a aujourd'hui huit jours, M. le préfet de police 
m'a chargé de suivre un groupe considérable de jeunes gens 
parti de i'Ecole do médecine. Je le suivis à l'hôtel Laffitte, où 
tout se passa paisiblement. En sortant de l'hôtel Laffitte, le 
groupe se dirigea vers Passy. En passant devant l'hôtel du 
ministère des affaires étrangères, des cris: A bas Guizotl 
furent poussés. Je crus prudent d'aller requérir la force ar-
mée au poste de la Madeleine. Je pris trois ou quatre soldats, 
mais les cris avaient cessé et je les congédiai. En traversant 
les Champs-Elysées quelques cris injurieux ont été proférés 
contre les agens; je ne voulus pas encore intervenir, j'espé-
rais toujours que ma modération ramènerait cesjeunes gens à, 
l'ordre. 

Les jeunes gens arrivés à Passy et rassemblés autour de la 
maison de M. Bérenger, je crus devoir faire prévenir le maire 
de cette commune; malheureusement il n'était pas à la mai-
rie. Je ne voulus pas intervenir seul, je me tins à l'écart, dans 
la caserne de la gendarmerie. J'y étais depuis vingt minutes 
lorsquun agent vint me dire : « Les jeunes gens nous in! 
sultent, nous outragent, nous menacent; ils crient : A l'eau 
les mouchards ! a l'eau, les forçits libérés ! » 

Craignant les suites de ces menaces, je ceignis mon échar-
peet a lai vers les jeunes gens. Je leur reprochai ce que leur' 
conduite avait d'injuste, d'odieux envers les agens, tous vieux 
militaires; je leur exprimai que je ne concevais pas qu'on 

put traiter de vieux -militaires, presque toussons officiers 
de lorçats libères, et cela quan I ils étaient quinze contre 
plusieurs centaines. 

Quelques-uns furent touchés .de mes paroles et s'écrièrent • 
a ALons-nous-en. » Tous no suivirent pas ce bon exemple". 
Un surtout se trouvait près de moi, plein d'aideuret d'exas-
pération- je c saisis, et dis à mes agens: « Prenez-moi oe no. 
l.sson » Ce tut le signal d'une lutte qui dura pendant cinq 
minutes environ. Ma voix fut méconnue; dix ou douze gS 
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nés gens furent arrêtés. Alors mes fonctions ont cessé : c'est 
M. le maire qui a instrumenté. 

M. le président : Vous dites que vous aviez à votre dispo-
sition quinze agens. 

M. le commissaire de police : Quinze, pas davantage. 
M. le président : Avaient-ils des bàtonsou des cannes? — 

R. Un seul avait une canne qui lui est indispensable, il est 

boiteux. 
D. ParmiJes prévenus,en est- il un que vous ayez remarqué 

proférant des menaces? — R. J'ai parfaitement distingué le 
jeune Gouache ; il criait : « Nous ne voulons pas de mouchards ! 
à bas, à l'eau les mouchards 1 » 

D. L'avez-vous vu frapper? —R. Je ne l'ai pas vu frapper, 
il n'en aurait pas eu le temps, car je l'ai fait arrêter au mo-
ment même où il criait. Il s'est échappé d'entre les mains des 
premiers agens qui l'avaient saisi ; il a pu frapper après son 
évasion, mais je ne l'ai pas vu. Plus tard il a été repris. 

M. l'avoeat du Iloi : Comment s'est-il échappé? — R. Je 
ne l'ai pas remarqué. Sans doute que les agens qui le te-
naient, assaillis par la foule, ont été forcés de le lâcher. 

M. le président : N'avez-vous pas entendu crier: Vive le 
commissaire de police? — R. Oui, Monsieur le président, j'ai 
entendu ce cri au moment même où je faisais arrêter Goua-
che, le seul au surplus que je reconnaisse parmi les prévenus. 

M. l'avocat du lloi : Est-il à votre connaissance que vos 
agens aient été maltraités ? — R. Plusieurs ont été frappés ; 
un de mes brigadiers a reçu un coup de canne assez violent 
sur le bras , un autre a eu un doigt luxé; plusieurs agens 
ont également été victimes de violences; leurs chapeaux ont 
été défoncés, leurs vètemens déchirés. 

M. le président : Au moment de leur arrestation , les pré-
venus se sont-ils plaints d'avoir été frappés par les agens?— 
R. Aucun ne s'est plaint à ce sujet. 

D. Vous êtes bien certain de ce fait? — R. Parfaitement. 
Le prévenu Bourjon : Moi, j'ai été frappé. Il est vrai que je 

ne l'ai pas dit à M. le maire, qui nous promettait de nous 
rendre le soir à la liberté ; mais je l'ai dit au juge d'instruc-
tion. J'ai fait assigner des témoins sur ce fait, ils sont ici. 

M. le président: On les entendra; mais la réponse de M. le 
commissaire ne porte pas sur le fait de savoir si vous avez 
été frappé, mais sur ce fait, qu'au moment même de votre 
arrestation, ni vous, ni aucun de vos camarades, n'en a fait 
la déclaration. 

M* Isambert, défenseur de Gouache : Gouache prétend 
deux choses: que c'est lui qui, en passant sur la place de la 
Madeleine, a dit : « Allons nous-en ; » puis, que ce n'est pas 
lui que M. le commissaire de police a fait arrêter d'abord ; il a 

été pris pour le prisonnier évadé. 
M. Bonval : Je ne me rappelle pas toutes ces circonstances. 

Ce que je me rappelle fort bien, c est que, lorsque M. le maire 
me dit: « Pourriez-vous me montrer un des principaux ins-
tigateurs du tumulte. » je me retournai, et lui montrai à 
l'instant Gouache, qui criait. 

Gouache: Au moment où M. le commissaire de police a 
dit : « L'instigateur doit être arrêté, » si Ij'avais été coupa-
ble, je me serais caché; ce qui m'était facile dans la foule tu-

multueuse. 
M. le commissaire de police : J'en appelle sur ce fait aux 

souvenirs de M. le maire. 
M. le maire de Passy confirme cette déclaration. 
Gouache : Un fumeur vous a envoyé une bouffée au visage, 

cela a irrité M. le commissaire. 
M. le commissaire de police : Je n'ai pas souvenir de cela. 
Fourcade, sergent de ville, après avoir retracé les faits ra-

contés par M. Bonval, ajoute : « J'étais près de M. le com-
missaire de police au moment où il donna l'ordre d'arrêter 
Gouache.Jeme précipitai sur lui; mais pendant que je le saisis-
sais, je reçus un violent coup de trique sur le derrière de la 
tête, ce qui m'obligea à le lâcher. Gouache disait, au moment 
où je le saisissais : « Oui, Monsieur le commissaire, nous nous 
en allons, mais que ces canailles ne nous suivent pas. » 

M. le président : Aviez-vous une canne? 
Fourcade : Oui, M. le président, j'en avais une, je ne puis 

m'en passer; il y a un an j'ai été blessé à la jambe; depuis, 
je n'ai presque pas fait de service, et ne l'ai repris dans des 
ci rcon stances rares, qu'à l'aide d'une canne. 

D. Avez-vous remarqué dans la foule quelque autre des pré-
venus? — R. Je reconnais Lecomte, c'est le brigadier qui me 

l'a fait remarquer. 
Me Isambert : Avez vous remarqué aussi celui qui a en-

voyé la bouffée de tabac dans le visage de M. le commissaire 
de police? — R. Est-ce que l'on pourrait remarquer un lu 
meur?Il y enavaitplus de vingt qui fumaient autour de M. le 

commissaire. 
M. Emile Maubrienne, étudiant en droit, reconnaît les pré 

venus pour être resté avec eux dans la cour de la gendarme 

rie pendant trois heures. 
M. le président : Etiez-vous un de ceux relâchés plus tard 

par M. le maire? — Oui, Monsieur le président. Je dois dé-
clarer que je n'avais rien fait et que j'ai été frappé par les 

agens. 
D. Avez-vous entendu les agens provoquer les jeunes gens 

—R. Un brigadier des agens a tiré un carnet et a écrit sur un 
feuillet. On a crié : A bas le carnet ! On croyait qu'il prenait 
des'signalemens pour faire plus tard des arrestations. 

D. Les agens avaient-ils des cannes? — R. Assurément, 
puisque j'en ai reçu; certainement ils ne me sont pas venus des 
jeunes gens. Dans le moment où on me frappait, on a tiré vio 
lemment mon manteau. J'ai cru qu'il y avait des voleurs ai 

milieu de nous. 
M- l'avocat du Roi : A Passy, qu'a dit M. le commissaire de 

police? — R. Il a dit: « Finissez bien votre journée; allez 
-vous-en. » C'était bien parlé ; mais au moment où nous 
lions suivre son avis paternel, la scène de Gouache a com 

mencé. 
M. le président, à M. Possoz : Monsieur le maire, quand le 

témoin vous a été amené en état d^arrestation, vous a- t- " 
parlé des violences dont il prétend avoir été l'objet? 

M. ternaire: D'après mes souvenirs, il n'en serait pas ainsi 
D'après sa déclaration générale, j'ai cru voir que monsieur se 
tenait devant la maison de Bélanger jusqu'à la collision, mo 
ment où, craignant la bagarre, il se serait réfugié dans la ca 

serne de la gendarmerie. 
M. le président : Ainsi, vous étiez protégé par l'autorité 

locale ? 
M. Maurienne : Voici la vérité. Je suis entré volontai 

rement à la gendarmerie. Devant M. le maire on a dit que 
ce n'était pas possible, qu'on se battait; j'ai ajouté: Je le 

sais bien, aussi ai-je reçu des coups. 
M. le président : Mais vous avez dit plus; vous avez dit 

qu'étant entré dans la cour-' même de la gendarmerie, vous 
aviez été frappé. — R. Cela est vrai aussi. J'ai pu oublier de 
le dire dans ma première déclaration; mais je le dis aujour-

d'hui comme chose conforme à la vérité. 
Georges Canasiade, étudiant en médecine, a suivi le ras-

semblement. Dans les cours des écoles on avait informé les 
élèves de ce projet; il n'y est allé que sur l'invitation d'un 
camarade il ne s'en souciait pas. Il a entendu les cris : A 
-l'eau les 'mouchards ! Il n'a vu les agens de police ni pro-
voquer ni frapper. La collision survenue, il s'est retiré, et ne 

peut rien dire de ce qui s'est passé ensuite. 
Roger, brigadier de sergens de ville, reconnaît Quéret et 

Lecomte pour avoir proféré des cris et des menaces; il comman-
dait dix hommes; un seul avait une canne qu'il porte depuis 
une blessure à la jambe reçue il y a un an. Le témoin a reçu 
un coup de canne sur le bras et quelques coups de poing ; plu-
sieurs de ses hommes ont été également frappés. Il n'a pas 
été témoin delà scène qui s'est passée à la gendarmerie; if 
était resté dans la rue à surveiller. 11 a pr s son carnet pour 
informer un officier de paix que le rassemblement stationnait 

devant la maison de M Déranger; à l'instant les jeunes gens 
crièrent : A bas le carnet! A bas les mouchards ! 

Minot, sergent de ville, reemnait Cliemiiiade, Quéret et 
Gouache; il était à côté du commissaire de police au mo-
ment où ce donner a donné l'ordre arrêter Gouache. Cet or-
dre avait été donné à la suite d'insultes et d'outrages. On 
avait fumé au net du commissaire de police, Gouache était 
un des plus tapageurs; son arrestation a donné lieu à une 
mêlée au milieu de laquelle il a reçu des coups; il tenait 
deux dos prévenus. Cheminade lui a lancé un coup de 
canne sur le derrière de là tête. Il lui dit (Chemibade a une 
protubérance sur le dos et la lèvre supérieure feudue):_Je te 
reconnaîtrai toujours bien, toi, j'ai le temps de te rattraper, 
l'a tfîet, un quart-d'heure après il le reconnaissait et l'a ar-

rêté. ' ' 
M" Houx fait remarquer que, dans \c groupe, Gheminade 

Vt \ ! ;m le s'.'ul de sa taille, 

Wallaudorff, maréchal-des-logis de gendarmerie à Passy : 
Sur l'ordre de M. le maire, je le suivis, il y a aujourd'hui 
huit jours, à la demeure de M. Béranger, où stationnait un 
rassemblement nombreux. J'ai entendu des cris : « A bas les 
mouchards ! à l'eau les mouchards ! » Une rixe a eu lieu en-
tre les jeunes gens et les agens ; il y a eu quelques coups 
donnés. Cette scène a été très vive, mais n'a pas duré cinq 
minutes ; je me jetai dans la mêlée, et je péchai dans le 
tas où on tapait le plus fort. Je me sers de cette expression 
pour me faire mieux comprendre. 

M. le présidait : Mais vous n'arrêtiez que ceux qui frap-

paient ? — R. Très certainement. 
Baraguet, gendarme à Passy, ne reconnaît que Gouache. Il 

l'a remarqué pour avoir été interpellé par lui au moment où 
il était occupé à faire dissiper le rassemblement. 11 lui dit : 

Je n'ai pas le temps de m'occuper de vous, adressez-vous 

au commissaire de police. » 
Gouache : Le témoin ne sait-il pas qu'on avait arrêté des 

agens de police en bourgeois, au moment où ils frappaient, 
et qu'on les a relâchés quand on a su qu'ils étaient agens de 

police? 
Le gendarme : J'ignore ce fait; je ne me suis occupé que de 

ma position. 
Ecaudet , brigadier de sergens de ville : En sortant de 

chez M. Laffitte, quelques voix entonnèrent la Marseillaise 
d'une voix assez basse ; mais ce chant ne trouva pas d'écho, 
'ai entendu très distinctement les cris proférés en passant de-

vant le ministère des affaires étrangères. A Passsy, j'ai re-
marqué particulièrement Cheminade et Gouache , qui se don-
naient beaucoup de mouvement; Cheminade allait et venait; 

m'a semblé un émissaire chargé de nous compter et allant 
rapporter ce qu'il avait vu. 

Cheminade : Si le témoin me reconnaît, pourrait-il dire si 

avais une canne? 
Le brigadier : Je ne pourrais affirmer ce tait. 
Cheminade : La prévention soutient que j'avais une canne; 

si vous m'avez si bien remarqué, elle n'a pu échapper à vos 
observations. 

Le brigadier : Je vous reconnais parfaitement, mais je ne 
puis dire que vous aviez une canne ou non. 

Gatouillard, sergent de ville, a arrêté Bourjon au milieu de 
la rue, au moment où il se baissait pour ramasser son cha-
peau. Un moment auparavant l'agent avait entendu Bourjon 
crier : « A l'eau les mouchards! à l'eau les forçats libérés.» 

Bourjon : J'ai avoué avoir crié ; « A bas les mouchards ! • 
mais non : <c A l'eau les forçats libérés! » 

M. le maire de Passy déclare se rappeler, en effet, (pie 
Bourjon a confessé avoir proféré le premier cri, mais non le 
second. 

Morel, sergent de ville, a arrêté Lecomte à la porte de la 
caserne de la gendarmerie, après, dit-il, deux avertissemens 
de se retirer. 

Lecomte nie énergiquement avoir reçu ce double avis. Il 
soutient que l'agent, sans lui adresser un mot, l'a saisi par 
son paletot, qu'il a déchiré, et l'a entraîné dans la caserne au 
moment où il demandait à parler à un de ses amis. 

Vagneur, sergent de ville, a remarqué particulièrement le 
prévenu Narbonne de la Cornouillère ; il l'a entendu crier : 
A bas les mouchards ! 

Narbonne nie ce fait. M. l'avocat du Roi lui oppose sa dé-
claration écrite, dans laquelle il a dit qu'il avait entendu ce 
cri et l'avait répété machinalement. 

M. le président : Prévenu Narbonne, vous êtes jéune, vous 
êtes rentier, vous n'appartenez- pas aux écoles. Dans vos in-
terrogatoires vous avez rendu pleine justice aux agens de la 
force publique : vous avez reconnu, proclamé qu'ils avaient 
agi avec douceur, prudence et modération; et cependant vous 
suivez un rassemblement tumultueux, et vous criez : A bas 
les mouchards ! Cette conduite est vraiment singulière et in-
compréhensible. 

Plusieurs autres agons sont entendus ; leurs déclarations 
rentrent dans celles faites précédemment. 

Vémet, serrurier : J'étais occupé à travailler de mon état 
dans l'écurie de la caserne des gendarmes de Passy. J'ai en-
tendu du bruit dans la rue; comme je quittais l'écurie, je vis 
arrêter plusieurs jeunes gens; puis on les a battus sous la 
porte-cochère. Les jeunes gens art étés ne faisaient aucune 
résistance. J'en reconnais trois parmi les prévenus, quiontété 
vietimesde la brutalité des sergens de ville ; je pourrais recon-
naître .quelques-uns des agens qui se sont livrés à°es actes de 
violences, 

M. le président : Indiquez ceux des agens que vous dites 
pouvoir reconnaître. 

Vémet : Il y en a trois là-bas au fond de la salle, bruns 
et de haute taille. Un quatrième, que je reconnaîtrais égale-
ment, n'est pas ici : c'est un homme gros et blond. 

M. le président donne l'ordre aux sergens de ville de se 
représenter. Le témoin en désigne trois qu'il prétend recon-
naître : ce sont les nommés Fourcade, Morel et Lepicard. 

Fourcarde nie s'être trouvé dans la cour de la gendarmerie 
au moment dont parle le témoin. Ses deux camarades nient 
avoir frappé, et en appellent au témoignage des prévenus 

eux-mêmes. 
Un des prévenus : Le gros blond qui n'est pas ici a frappé 
Un autre prévenu désigne un cinquième sergent de ville 

pour avoir été la victime de sa brutalité (c'est l'agent Minot, 
qui répond: « Non, mon ami, vous vous êtes trompé; je ne 
vous ai pas frappé. ») 

Aubé, étudiant en médecine, venait pour réclamer un ami 
arrêté dans la cour de la gendarmerie. L'agent à qui il s'est 
adressé ne l'a pas brutalisé; mais un de ses camarades s'est 
élancésur lui et l'a frappé. Il pourrait reconnaître cet agent 
s'il lui était présenté. Il ajoute que le prévenu Lecomte aété 
arrêté en même temps que lui par le même agent, et il dé-
clare qu'il n'avait rien fait pour cela. 

M. le président : Il avait crié précédemment. 
Aubé : Je ne le pense pas. 
M. l'avocat du Roi : Le témoin veut-il expliquer une épi-

thète consignée dans sa déclaration faite devant M. le maire? 
Il a dit qu'il était de !a partie saine du rassemblement. S'il y 
avait une partie saine, il y en avait donc une autre qui ne 
l'était pas? Qu'entendiez-vous pas ces mots, la partie saine? 

Aubé : J'ai voulii dire ceux d'entre nous qui ne voulaient 
pas de bruit, de cris, do scandale, ceux qui ne voulaient que 
protester d'une sympathie et non être hostiles à qui que ce fût. 

La liste des témoins est épuisée. 
M.le président : Prévenu Gouache, expliquez-nous diffé-

rens points de la prévention qui pèse sur vous. Vous avez été 
trouve porteur de deux documeus qui vous signaleraient 
comme un des chefs de la manifestation du 6 janvier? 

Gouache : Je n'en avais qu'un seul, M. le président; c'était 
un projet du discours à M. Laffitte. 

M. leprésidenl : Un autre fait, : vous avez écrit à un jour-
nal, au rédacteur en chef de la Pairie. Dans votre lettre on lit 
cette phrase : « Vous connaissez mon but, vous savczquec'est 
dans l'intérêt de votre journal que... » Expliquez cette 
phrase. 

Gouache: Rien de plus simple. Je reçois une épreuve gra-
tuite du journal la Patrie. Eu retour de cette obligeance, 
quand une nouvelle qui peut intéresser le journal arrive à 
maçon naissance, je m'empresse de la lui envoyer. 

L'audience est suspendue à trois heures. 
A la reprise, M. l'avocat du Roi, après quelques considéra-

tions générales, a abordé les faits particuliers à chacun des 
prévenus, et a requis contre tous l'application de la loi. 

Après l'audition de la défense, le Tribunal, après délibéra-
tion en la chambre du conseil, a renvoyé tous les prévenus 
sur le chef de rébellion et sur les autres les a condamnés, sa-
voir : 

Gouache et Cheminade à vingt, jours d'emprisonnement , 
Sorliu et Quéret à dix jours, Lecomte, Narbonne et Bourjon 
à cinq jours de la même peine. 

Après le prononcé du jugement, et au moment où les 
gardes se disposaient à cm mener les condamnés, M. le pré-
sident, a dit : « Faites monter les autres prévenus que nous 
avons à juger, et veillez à ce qu'ils ne soient pas confondus 

avec ces jeunes gens. » 

qui ont été désignés par le sort, au nombre desquels j'étais, 

et dont la profession est libérale.
 r

éeuser 
» Sans doute le ministère public ava.t le droit de. reçu ser, 

comme la défense, dix d'entre nous; mais n'est-.l 
rable de voir telle ou telle opinion politique jugée, exclusive-

ment, par ceux des jurés, qui sont commerçans? 
. Comment, en effet, nos inst.tut.ons se perfectionneront-

elles si l'on écarte du jury tous les hommes dont 1 intelligence 
a été développée par de longues études? Une bonne loi sur 

l'institution du jury est donc encore a faire. 
»Je vous prie, Monsieur le rédacteur, d'insérer ma lettre dans 

votre prochain numéro, et d'agréer, etc. 
» Docteur BAUDKLOCQBE, 

«Juré de la 1" quinzaine de janvier.» 

La publication de cette lettre était ce matin, avant l'ou-

verture de l'audience, le sujet d'une conversation vive et 

animée entre les jurés do la session. 
Après l'ouverture de l'audience, M. le président Poul-

tier s'est exprimé en ces termes : 

« Messieurs les jurés, 
» Nous avons un mot à dire sur un incident fâcheux qui 

pourrait dans le peu de jours que doivent durer nos travaux 
communs, les troubler jusqu'à un certain point, et c'est à ce 
titre que nous nous en occupons ici, puisqu'il s'agit d'un fait 

public. 
» Il nous a été communiqué un journal d'h ier, la Quoti-

dienne, dans lequel est insérée une lettre signée de l'un de 

MM. les jurés. 
» Dans cettelettre, on reproche au ministère public d avoir, 

dans une affaire de presse récente, récusé tous les citoyens 
appartenant à des professions libérales, et l'on exprime le re-
gret que les questions relatives à la presse soient appréciées 
exclusivement par des commerçans. 

» D'abord pour le fait signalé : l'observation manque d'exac-
titude, et nous ajouterons que la loi a dù appeler pour com-
poser lejury les citoyens appartenant aux professions diver-
ses qui l'ont la force et la prospérité de la patrie ; et qu'en 
matière politique, la société et les prévenus trouvent chez les 
commerçans le sentiment des intérêts du pays, et certes aussi 
des garanties d'indépendance complète. 

» La lettre dont il s'agit est donc fâcheuse à plus d'un égard, 
et viole d'ailleurs une disposition de la loi qui défend de dé-
signer d'une manière quelconque les jurés qui ont concouru 
au jugement d'une affaire. » 

Nous ne pouvons qu'approuver les paroles de l'honora-

ble président de la Cour. Il ne s'agit pas ici pour nous 

d'une question politique: il s'agit de maintenir un droit 

qui n'est pas moins respectable entre les mains du minis-

tère public qu'entre les mains de la défense, le droit de 

récusation : il s'agit de conserver à l'institution du Jury 

son véritable caractère. Or, il est impossible d'admettre 

que les jurés puissent ainsi se faire juges, par la voie de 

la presse, d'une récusation que la loi, dans un intérêt qui 

>e comprend, n'a pas permis de motiver : il est impossible 

d'admettre qu'un juré puisse établir comme il lui convient, 

et en se faisant la meilleure part, des catégories de capa-

cité et d'intelligence entre ceux que la loi lui donne pour 

pouvait être applicable ; une enquête a eu lieu Pour établ^ 

au service, et, de l'autre, le montant dès produits. Cetrav"-68 

Messieurs, dont les élémens vous seront soumis, acondu'8 ''' 
reconnaître qu'une allocation spéciale de 136,948 fr. 21

 c
 i l 

indispensable; en 1843, pour subvenir à des pertes qui avalai 
eu le service public pour objet. Cette somme s'appliq

uea
 i'' 1!* 

mois seulement pour les relais des routes de Paris à ll
0

' Ult 

et à Orléans, et, pour l'année entière, pour ceux de Lvon6 - 1 

Saint-Etienne, et de Strasbourg àMulhausen. ' 

d'une part, le nombre de chevaux et de postillons née 

collègues, avec un droit, avec un pouvoir égal au sien. 

M. le président a sagement fait de blâmer hautement un 

acte auquel nous ne connaissons pas de précédens, et qui 

sans doute n'aura pas d'imitateurs. 

BUDGET DU MINISTERE DE X>A JUSTICE. 

On se rappelle que l'année dernière, lors de la présen-

tation du budget, M. le garde-des-sceaux avait proposé 

une augmentation de dépenses de 607,025 francs destinée 

à l'élévation de classe de quelques Cours et Tribunaux, et 

à l'amélioration du sort des commis-greffiers. La Commis-

sion du budget, tout en reconnaissant ce qu'il y avait de 

juste dans ces deux propositions, et surtout dans la der-

nière, crut devoir cependant en ajourner la réalisation. 

Aucune de ces deux propositions n'a été reproduite cette 

année dans le projet présenté aux Chambres. 

L'Exposé des motifs, en ce qui concerne le ministère de 

la justice, se borne à ce peu de mots : « Des modifications 

« sans importance,d'où résulte une diminution de 22,500 

» francs, sont apportées au budget de la justice. » 

CKEMIÎSfS DE FER. — MAITRES DE POSTF. 

Nous avons annoncé, il y a quelques jours, que M. le 

ministre des finances avait annoncé la présentation d'une 

mesure législative de nature à concilier l'existence des 

relais de poste avec l'établissement des chemins de fer. 

Voici ce que nous lisons à ce sujet dans l'exposé du pro-

jet do loi présenté bierà la Chambre des députés sur les 

crédits supplémentaires des années 1843 et 1844. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. — INCIDENT. 

La (^o/trfie.'ine publiait hier une lettre ainsi conçue : 

« Au rédacteur de lu Quotidienne. 

•Monsieur le rédacteur, 
»T>ans le procès intenté à la Quotidienne, et qui .a été jugé 

hier, lu ministère publie a récusé ions ««eus de MM. les jure?. 

Depuis que le système des chemins de fer, déjà en activité 
dans plusieurs grands Etats de l'Europe, commença à s'in-
troduire en France, le gouvernement se préoccupa des 
moyens de concilier le maintien des relais de poste avec les 
déveioppemens que devait prendre cette puissante industrie. 
Dès le commencement de l'année 1842, une commission spé-
ciale, composée de membres des deux Chambres et d'agens 
supérieurs de l'administration, fut chargée d'examiner la 
question, et de proposer les mesures à adopter pour le présent 
et pour l'avenir. Il fut d'abord reconnu que les relais de poste 
situés sur les nouvelles voies de communication, ou à proxi-
mité, éprouveraient d'inévitables dommages qui pourraient 
compromettre gravement les intérêts des titulaires des relais, 
et surtout le service public, dont ils ne pourraient plus ac-
complir les obligations. Quoiqu'il en soit, lacoiumission émit 
l'avis, à une grande majorité, que les maîtres de poste n'é-
taient fondés, ni en droit, ni en équité, à obtenir de l'Etat 
des indemnités pour la diminution de leurs bénéfices et la 
dépréciation de leur matériel; elle considéra que ce préjudice 
était la conséquence d'un grand progrès social, qu'il attei-
gnait également d'autres entreprises de transport, et que le 
Trésor public ne pouvait être appelé à le réparer. Mais elle 
estima, en même temps, qu'au point de vue de l'intérêt poli-
tique et gouvernemental, il était du devoir de l'administra-
tion de prévenir la désorganisation imminente du service sur 
les lignes importantes qui jusqu'à ce jour sont desservies 
par des chemins de fer, en accordant des subventions aux re-
lais que cette concurrence placerait dans des conditions de 
per es réelles et dûment constatées. Quant au mode de sub-
vention, plusieurs questions s'élevèrent : devait-on, à cette 
occasion, remanier l'impôt de 25 c. par poste et par cheval, 
établi par le décret du 15 ventôse an XIII, en l'étendant aux 
nouvelles entreprises de messageries qui vont desservir les sta-
tions dechemius de fer, et en en régularisant le recouvrement 
et la répartition ? Pouvait-on, selon ce qui se pratique dans 
pluoieurs Etats d'Allemague, assujétir les entreprises de che-
mins de fer à une prestation de quelques centimes par myria-
mètre, qui formerait un fonds de subvention pour les relais 
de poste placés sur leur parcours ? Aucune de ces proposi-
tions n'a paru devoir être admise. En ce qui concerne la 
réorganisation do l'impôt de 25 c, ou a jugé que, si elle eût 
pu être utile lorsque cet impôt donnait un produit annuel de 
6 à 7 millions, qui ne pouvait que s'accroître, le même inté-
rêt, la même opportunité n'existaient pas dans la situation 
nouvelle, qui, en taisant succomber les entreprises de mes-
sageries à la proximité des lignes de fer, doit bientôt tarir ce 
produit dans sa source; et, à l'égard d'une, taxe à frapper sur 
les entreprises de chemins de fer, assujettis déjà à l'impôt sur 
les voyageurs, on a considéré qu'une telle condition ne serait 
pas en harmonie avec le système d'encouragement et de pro-
tection dans lequel les Chambres ont cru devoir entrer pour 
le progrès de cette industrie, et qu'il y aurait contradiction, 
d'une part, à les exciter par dos subventions ou des garan-
ties d'intérêt à la charge de l'Etat; et, de l'autre, à lus sou-

mettre à une contribution qui. d'ailleurs, s'opposerait invin-
ciblement à l'abaissement ;i désirable des tarifs. 

Le gouvernement a adopté cette manière de voir, dont la 
conséquence a été que les subventions devaient être attri-
buées, au moyen d'allocations annuelles, sur les fonds géné-
raux du bu Iget. L'udminiitralion s'est doue livrée h un exa-

men :.q.pr
v

Himli (|n h) situation des reluis |qxrttKh la w>W« 

Nous avons reproduit l'article dans lequel le journal / 

Morbihan repoussait les insinuations dirigées par M / 

La Rochejaquelein contre les gendarmes chargés de l'
ar

e 

restation de plusieurs réfractaires du département, M. A 

La Rochejaquelein nous adresse, avec prière de l'insérer6 

la réponse qu'il fait au Morbihan. L'impartialité nous f
a

j! 

un devoir de reproduire cette lettre; mais nous devo
n 

maintenir, quant à nous, l'exactitude du récit que nc-u8 

avons publié sur les faits auxquels M. de La Hochejaqu
e
. 

lein fait allusion. 

A M. le Directeur du journal le Morbihan. 

Monsieur, 
Je ne répondrai pas à tout ce que contient votre article di 

C janvier, je tiens trop à respecter pour moi-même les habi 
tudes de convenance les plus ordinaires; mais il m'est im" 

possible de laisser passer dans le journal de l'administratioi" 
du département que je représente des allégations qui pou

r
i 

raient faire prendre le change à l'opinion publique. 

Vous dites que j'ai eu l'habileté d'attendre l'ouverture des 
Chambres pour assurer mon inviolabilité. Lisez la Charte q

ue 

que vous invoquez, Monsieur, et vous verrez que votre asser-
tion n'a rien de sérieux. Je n'ai reçu que le 28 décembre les 
lettres qui ont provoqué celle que j'ai dû écrire le jour même 
au garde-des-sceaux. 

Vous demandez h l'opinion publique réparation de l'insulif 
odieuse jetée à la face de la gendarmerie en présence de k 

France entière. 
Je crois que la France et la gendarmerie comprendront an-

trement que vous la demande d'enquête que j'ai provoquée 
sur un fait particulier qui n'implique qu'un gendarme sans 

prononcer s'il est coupable ou non. J'ai mis en présence les 
deux versions. 

Sans attaquer la gendarmerie, dont j'apprécie parfaitement 
les services, il est permis de ne pas croire à l'infaillibilité des 
gendarmes, surtout quand ils se trouvent placésj comme dans 
le Morbihan, entre les excitations des uns et les provocations 
des autres. Aujourd'hui plus que jamais je suis porté à croire 
que vous avez été trompé, car j'ai entre les mains plus de 
vingt lettres et les déclarations recueillies sur les lieux auprès 
des personnes qui ont été entendues par la justice; elles sont 
unanimes. Je provoquerai donc encore avec plus d'insistance 
l'enquête spéciale que j'ai demandée. 

Je n'excuse aucuns torts, et je ne demande jamais par qui 
un crime a été commis pour le blâmer. Je suis assez connu 
pour ne pas être accusé de conseiller à d'autres ce dont je ne 
donnerai pas l'exemple moi-même. 

Je condamne, et je tiens à le répéter, je condamne tous les 
désordres qui servent de prétexte à des accusations sans au-
cun fondement; mais il faut que ces désordres soient réels, 
et que les vrais coupables soient connus. 

Entre vos affirmations et les dénégations journalières que 
je reçois des hommes les plus importans du département, je 
laisse à la justice le droit de prononcer. 

Vous groupez avec beaucoup d'art des faits anciens que je 
déplore, et des faits récens, pour faire croire à une excita-
tion nouvelle qui n'existe pas. Quant aux faits récens, j'ai 
lieu de croire que l'affaire du bois de Rohabon, dont le récit 
a l'air d'un roman, heureusement sans résultats fâcheux, n'a 
pas un caractère d'authenticité judiciaire aussi complet que 
vous semblez le dire. L'arrestation de quatre habitans de la 
campagne, allant de Josselin à Locminé, a-t-elle été faite par 
des réfractaires? Habitant de l'Ouest, ce serait la première 
fois que j'aurais entendu parler d'un acte pareil, étranger il 
la politique. Il y a dans le Morbihan des malfaiteurs comm» 
dans les autres départemens de la France; et encore ai-je re-
marqué, en lisant avec soin votre journal, que presque tou-
jours c'est de gens étrangers au pays que vous annon-
cez l'arrestation. 

Je n'ai pas prétendu qu'il n'y eût pas de faits isolés con-
damnables ; en publiant ma lettre au garde des sceaux j'ai 
voulu protester contre l'accusation d'un système de désordre 
organisé, et j'en ai appelé à la justice parce que je crois qu'en 
faisant respecter les lois par les agens de la force publique, 
on emploiera le meilleur et le plus sûr moyen d'en inspirer 
aux autres l'obéissance. 

Je n'ai pas à répondre aux questions que vous adressez à 
la Vigie, journal de la gauche, qui sera fort étonné de !se voir 
transformé en feuille légitimiste. Seulement je lui conseillerais 
de vous répondre que l'on n'accuse pas sans preuves; et que, 
lorsqu'on affirme avec autant d'assurance que vous le faites, 
il y a des lois pour atteindre les coupables. 

La sympathie pour les hommes malheureux vous paraît 
un crime; il y a dans l'armée des hommes très haut places, 
qui, sous la restauration, entraînés dans des complots contre 

l'Etat, m'ont fait l'honneur de réclamer mes services. Mare-
connaissance pour la confiance qu'ils m'ont témoignée est 
égale au souvenir qn'ils ont gardé de ce que j'ai pu faire 
pour eux. 

J'ai rempli comme député mon devoir en demandant justice 

égale pour tous; je désire que chacun le fasse aussi loyale-
ment et avec aussi peu de préoccupations de parti. 

Saus m'expliquer davantage sur un fait qui m'est porson-
' je me bornerai à vous répondre que les jugemens pas-nel , 

Je sionnés ne changeront ni ma conduite,' ni mes senti men 
connais toutes mes obligations , et dans toutes mes actions 
je suis d'accord avec ce que je dois.ati mandat que j'ai ac-
cepté. 

J'ai l'honneur, etc. 

Marquis DE LA ROCHEJAOUELEIN, 

député du Morbihan. 
Paris, H janvier 1844. 

DEPARTEMENS 

_ — LOIRET (Orléans). — AFFAIRE LEUON. — C'est k 

janvier que l'ex-nOtairc Lchon doit comparaître devant la 

19 

Cour d'assises du Loiret, pour répondre' à l'accusation 

faux qui est dirigée contre lui. 

M e Paillet doit plaider pour l'accusé. 

contre le nonitijC 

;ne, pour crime oe 

PAS'.IS , 12 JANVIER. 

— La 1" chambre de la Cour royale a, sur le réquisi-

toire do M. l'avocat-général Nouatuier, entérine des Id" 

tres-pateutes portant conimutaiionen cinq années de bo«' 

let, de la peine de mort prononcée 

Grandguiilaume, fusilier au 40 de li 

voies de fait envers un supérieur. 

— INSTITUT MÉDICO-ÉLECTRIQUE. — MACHINE ÉLECTRIQ
1
'
6 

DE FRANKLIN. — Il y a quelques années plusieurs méo«' 

ems se sont réunis, et ont formé une société connue so« 

le nom de : Institut médico-clectrique. Le but de 

agrégation de docteurs était d'expérimenter en com"j 

k méthode du docteur Le Mull, qui consiste à go.c" 

certaines ulîcctions-par les effets de l'électricité. Le 

de la société (Hait établi rue de la Victoire, aux Néotnc 

mes. C'eU là que MM. h s doct tirs se livraient » le"9 

études pratiques ; c'est là qu'ils faisaient leurs expéne»«! 

sur les sujets qui se prést niaient, dans un cabrnet «j 

parmi plusieurs appareils, l'on remarquait surtout % 

machine électrique, précieuse non-sculcj" ^ 

sa beauté, mais encore narre <iu'e!li- avau < 

un. 

magnifique 

a ciiuse de 

partenu à i nnmo 

net, et les divers 

lUijnurd'hiij l'objet 

ftute, mais encore parce qu eue »•-
ortel Franklin, Le mobilier de_cC c | 

s npir.uvils dont il était litcublt', | 

Cl-CfilO cotUu:-talk>i! RC>»ïm |î3t> « 
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girard, rue de Seine, 35, et Maréchal, son garçon, 

étaient traduits aujourd'hui devant la police correction-

nelle (7
e
 chambre), sous la prévention de vente à l'aide 

de balances volontairement faussées. _ 
Le Tribunal les a c ondamnés chacun à trois mois d em-

prisonnement et 50 francs d'amende. La confiscation des 

balances a été prononcée par le jugement. 

— ARRESTATION DE FORÇATS LIBÉRÉS. — Les condamnés 
que ces objets n avaient pas fait partie oe 1 adjudication,

 d
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.t „n„;* ..'«r,™,™,, „„ quelque temps; peu de jours se passent sans^ que plusieurs 

chambre du Tribunal civil de la Seine. 

Le sieur Lambert de Barive, propriétaire actuel des 

Néotbermes, soutenait par l'organe de M* Bataillard, son 

avocat qu'il s'était rendu adjudicataire de l'établissement 

et de tout le mobilier qu'il renfermait, et que par consé-

quent le cabinet et toutes les machines étaient devenues sa 

propriété. M. Vei waerde, agent de l'institut médico-élec-

trique, prétendait au contraire, par l'organe de M* Daniel, 

jSéothermes. Au moment où le débat allait s'engager au 

fond, M. le président Thomassy a demandé d'office la jus-

tification de la qualité du sieur Verwaerde, comme repré-

sentant de la société dont on a articulé l'existence ; et à 

défaut, par ce dernier, de produire la justification deman-

dée le Tribunal l'a déclaré, quant à présent, non receva-

ble'dans sa demande, et l'a condamné aux dépens. 

 CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. — Après avoir 

entendu W Goussard pour l'affirmative, la réplique de 

M', Pepin-Lehalleur et le résumé de M. le président sur la 

question de savoir : « Si la femme cesse d'être Française 

par suite de la naturalisation de son mari en pays étran-

ger , » la Conférence s'est prononcée à la presque unani-

mité pour la négative. 

M" Mandaroux-Vei tamy, secrétaire, a présenté le rap-

port de la nouvelle question en ces termes : 

« Lorsqu'il y a concours entre plusieurs créanciers 

ayant chacun une hypothèque spéciale sur un immeuble 

différent, avec un créancier ayant une hypothèque géné-

rale plus ancienne, l'hypothèque générale doit-elle s'exer-

cer contributoire ment "sur tous les immeubles, sans égard 

à la date des inscriptions des hypothèques spéciales (V. 

Devillen. t. 21. 1.3C0; Troplong, Hypothèques, t. 3, n° 

760; Duranton, t. 19, n° 391; Persil, Questions hypo-

thécaires, t. 1, page 391; Grenier, t. 1, page 179 

La discussion a été renvoyée à huitaine. 

— Le gérant de la Gazette de France a formé aujour-

d'hui opposition à l'arrêt de la Cour d'assis es qui l'a con-

damné par défaut à deux d'emprisonnement et 6,000 fr. 

d'amende. 

. Aux termes de la loi, l'opposition emportant de droit 

citation pour la première audience, l'affaire sera soumise 

au jury lundi prochain. 

M" Crémieux assistera M. Méry, et le siège du ministère 

public sera occupé par M. l'avocat-général de Thorigny, 

— UN MÉMOIRE DE MÉDECIN. — Un de ces débats qui s'é-

lèvent trop souvent entre les médecins et leurs malades 

s'agitait aujourd'hui devant la 3
e
 chambre du Tribunal, 

entre M. Galtier, docteur-médecin, et M. Milau, auquel i) 

avait donné des soins. M. Gallier demande à M. Milau une 

somme de 2,400 francs pour les soins qu'il lui a donnés 

dans le cours d'une maladie qui, suivant lui, avait néces-

sité des travaux et des dérangemens extraordinaires. M 

Milau, dit M. Galtier, était attaqué d'une maladie nerveuse 

fort grave. Sa maladie avait exigé un traitement moral 

autant que l'administration de remèdes tbérapeuthiques. 

Les détails du traitement sont du reste minutieusement 

énumérés, et nous en donnerons un échantillon. Ainsi, 

après avoir relevé ses visites à son malade, tant à Paris 
qu'à la campagne, le médecin ajoute : 

Art. tj. M. Milau, lorsqu'il allait se promener dans les champs 
avec son gardien ou son frère aîné, disait des grossièretés 
aux passans, ramassait des ordures qu'il mettait dans ses po-
ches, coupait les plantes, etc. J'ai été quatre fois me promener 
avec lui, deux fois à Picpus, et deux à Méniliriontant, pour le 
prendre sur le fait et le corriger par le raisonnement, ci 60 fr, 

Art. 7. Toutes les fois que j'allais voir M. Milau,, Mme Milau 
ou quelqu'un des siens venait le lendemain pour savoir des 
nouvelles de son mari. Ces visites ne duraient pas moins d'une 
demi-heure. Je nesuis pas au-dessous delà vérité en porlant 
ces visites au nombre de quarante. Je néglige encore tous les 
dérangemens occasionnés par les allées et venues de s person 
nés de la famille, tous les tourmens, toutes les contrariétés 
que j'ai éprouvés pour que. le traitement moral fût exécuté 
dans toute sa rigueur, contrariétés telles que plusieurs ibis 
j'ai proposé à Mme Milau de prendre un autre médecin, ci 
100 fr. ' 

Art. 8. Mon but était de rendre M. Milau sociable si toute 
fois j'en pouvais obtenir la guérison. Non seulement M. Milau 
est sociable, mais il dirige lui-même ses affaires, qui deman 
dent assez de préoccupations, puisqu'il possède une fortune de 
50 à 40,000 francs de rente. 11 n'a pas d'enfans; ci 440 fr. 

Ce mémoire s'élève en somme à 2,400 francs; M. Milau 
lui offre 600 francs. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Charpentier pour 

M. Galtier, etM
e
 Liouville pour M. Milau, a condamné ce 

dernier à payer 800 lrancs à son médecin. 

— Les nommés Boutin, boulanger, demeurant à Vau-

Lowe sur des événemens relatifs à l'emprisonnement de 

Napoléon ont été confiés par sir Hudson à un ami qu'il a 

chargé de leur publication. On dit que les ordres de lord 

Bathurst, relatifs à la conduite à tenir vis-à-vis de l'em-

pereur, s'y trouvent. » 

soient arrêtés. Hier, des agens du service de sûreté arrê-

tèrent au marché du Temple un homme et une femme 

qui cherchaient à vendre un énorme paquet d'effets d'ha-

billement. Interrogés sur la possession de ces objets, la 

femme répondit qu'ils avaient trouvé ce paquet sur les 

boulevarts extérieurs. Pendant qu'elle répondait, l'homme, 

abandonnant le paquet, chercha à prendre la fuite ; mais 

il fut promptement repris et reconnu pour être le nommé 

Monnet, forçat libéré en état de rupture de ban. Tous 

deux furtnt envoyés et écroués au dépôt de la préfecture. 

Le même jour, un autre condamné libéré en état do 

rupture de ban, voleur de la plus dangereuse espèce, 

était arrêté dans une maison garnie rue de la Grande-

Trmmderie, 38, au moment où, après avoir pénétré dans 

une chambre de cette maison, il en sortait emportant une 

montre en or et d'autres objets de prix. 

Ces faits, qui se renouvellent chaque jour, feront-ils 

enfin compiendie la nécessité de réviser notre législation 

sur la surveillance des libérés ? 

— Le sieur B... , blanchisseur à Boulogne, a l'humeur 

vive et le cœur tendre; c'est un lion campagnard dans 

toute l'acception du mot. 

Or, à Boulogne vivait, chantait et blanchissait une 

jeune fille de vingt ans, portant le nom gracieux d'Alber-

tine. Vingt ans et une figure éveillée, il n'en fallait pas 

tant pour séduire le galant blanchisseur. Mais longtemps 

il en fut pour ses œillade s et ses soupirs : Albertine restait 

inexorable et répondait à ses déclarations par des éclats de 

rire. Mais il vient toujours un moment où la faible huma-

nité succombe. 11 y a trois jours, la jeune fille passait de-

vant la maison de B... Celui-ci, en apercevant son inhu-

maine, s'approche d'elle, et, de sa plus douce voix, l'in-

vite à entrer chez lui pour se reposer et se rafraîchir : 

« Si vous le permettez, lui répond Albertine, j'entrerai 

plutôt pour me réchauffer, car je suis glacée. » 

A peine elle a franchi le seuil de la porte, que ses nerfs 

olfactifs sont titillés d'une délicieuse sensation ; elle regarde 

autour d'elle et aperçoit une oie dodue qui se dorait len-

tenif nt devant-un feu pétillant. A celte vue , qui fut pour 

elle ce que la pomme fut pour notre mère commune, la 

blanchisseuse sent se fondre la glace de son cœur, et 

une douce compassion lui vint à l'âme pour les souffran-

ces qu'endure depuis si longtemps son triste amoureux. 

B..., voyant l'effet produit sur Albertine par l'objet qui 

a fi appé ses yeux, se hâte de profiter de l'occasion ; il 

hasarde une invitation timide, qui est acceptée avec em-

pressement, et les choses allèrent de telle sorte qu'à mi-

nuit les deux convives étaient encore à table devant les 

débris de la bête. Que se passa-t-il ensuite? Nous ne 

savons; mais au point du jour le blanchisseur se réveille 

Il est seul; ses souvenirs lui reviennent à la mémoire 

il veut regarder l'heure à sa montre; elle a disparu. Ef 

frayé et prévoyant bien d'autres malheurs, il parcourt les 

diverses pièces de son appartement, et reconnaît qu'il 

est victime d'un vol considérable. 

Non-seulement on lui a soustrait ce qui lui appartient, 

mais encore une grande quantité de linge appartenant à 

ses pratiques lui a été enlevé, ainsi que divers objets de 

prix. B..., au désespoir, s'empresse de porter plainte 

aux autorités îorah s. 

Arrêtée immédiatement, Albertine est convenue d'une 

partie des faits qui lui étaient imputés. Elle attend main 

tenant sous les verroux le jour de la justice, pour faire 

dit- elle, des révélations qui doivent atténuer considéra-
blement ses torts. 

ÉTRANGER. 

— LONDRES . -- Sir Hudson Lowe est mort le 10, des 

suites de l'attaque de paralysie dont il avait été frappé 

dernièrement. A ce sujet, on lit dans le Globe, de Lon 

dres : « Chargé de la garde de l'empereur Napoléon i_ 

Ste-Hélène, sa conduite envers le monarque déchu a été 

hautement censurée ; cependant comme officier en activité, 

subordonné aux ordres de ses supérieurs, il ne fut réel-

lement que l'agent des autres. On dit que quelques docu-

. mens intéressans et des mémoires écrits par sir Hudons 

NÉCROLOGIE. 

La Cour de cassation vient de faire encereune perte des 

plus sensibles dans la personne de M. Tarbé, conseiller.il 

a succombé hier, 11 janvier, à neuf heures du soir, frappé 

d'apoplexie. L'attaque n'a précédé la mort que d'environ 

vingt-quatre heures, et n'a laissé, dès le premier moment, 

aucune espérance de le conserver. Ce magistrat n'avait 

que quarante-huit ans. A cet âge, qui promet ordinaire-

ment de longues années de vie, sa santé était telle, que 

ses amis et sa famille pouvaient se croire incessamment 

menacés de le perdre, En 1840, il avait, à deux reprises, 

subi des premières atteintes de paralysie ; la jambe et le 

bras droits étaient restés dans un état d'engourdissement 

qui en gênait considérablement l'usage, et la langue ne se 

prêtait qu'à peine à l'articulation de quelques mots péni-

blement prononcés ; mais l'intelligence était restée aussi 

forte que la conscience était droite et éclairée. Soutenu 

par un vif sentiment du devoir et par un caractère aussi 

naturellement gai et bienveillant que ferme et courageux, 

il semblait s'être habitué à ses infirmités, et seul se faire 

illusion sur le danger d'une fin prochaine. 

M. Tarbé est l'un de .ces magistrats qui n'ont dû qu'au 

travail et au mérite éprouvé un avancement contre lequel 

aucune critique ne s'éleva jamais. 

Après avoir' longtemps appartenu à divers parquets de 

première instance dans le ressort de la Cour royale de Pa-

ris, il fut nommé substitut, ensuite avocat-général auprès 

de cette Cour. Il exerça longtemps ces dernières fonctions 

au service des chambres civiles, auquel son genre de ta-

lent et ses fortes études en droit le rendaient plus propre 

qu'à l'exercice de la parole auprès des Cours d'assises. 

Promu le 24 avril 1832 aux fonctions d'avocat-général à 

la Cour de cassation, c'est à la chambre des requêtes, d'a-

bord, ensuite à la chambre civile, qu'il a été successive-

ment attaché. Il y a montré pendant huit années celte sû-

reté de jugement, cette précision et cette clarté d'éiocu-

tion, accompagnées d'une logique pressante, guidées par 

une bonne méthode, qui, plus que les mouvemens ora-

toires, doivent distinguer les organes du ministère public 

auprès du premier corps judiciaire que son institution ap-

pelle à maintenir l'unité d'interprétation dans les lois. C'est 

dans de très rares circonstances que les conclusions lucides 

et parfaitement raisonnées de l'avocat-général ont dilïéré 

de l'arrêt dont elles avaient toujours éclairé la prononcia-

tion. 

M. Tarbé recevait en même temps d'autres témoigna-

ges de confiance. L'exactitude de son esprit, dirigée vers 

les études mathématiques, l'avait mis en mesure de con-

courir utilement à la préparation des ordonnances des 17 

avril 1839 et 16 juin suivant sur le système décimal. 

Tels avaient été ses travaux pour se rendre utile dans 

la commission dont il faisait partie, qu'il en consigna le 

fruit dans un ouvrage : Le Manuel complet des poids et 

mesures, des monnaies, du calcul décimal et de la vérifi-

cation, ouvrage approprié par l'auteur aux besoins de 

plusieurs professions industrielles. 

Au ministère de la marine et à la chancellerie , il faisait 

aussi partie de plusieurs commissions instituées dans un 

but uniquement judiciaire. Il restait cependant encore as-

sez de temps à ce magistrat infatigable , dont l'aptitude 

semblait s'étendre à mesure qu'on lui créait ou qu'il se 

créait à lui-même de plus nombreux devoirs, pour pré-

parer un ouvrage sur la compagnie dont il était l'un des 

plus brillans ornemens. Cette belle institution, il avait 

voulu l'étudier dans son principe et la suivre dans toutes 

ses applications. De là le Recueil des lois et réglemens à 

l'usage de la Cour de cassation, publié en 1840, titre 

modeste qui, sous le nom d'Introduction, est précédé d'un 

traité complet des règles de compétence et de procédure 

qui fixent les pouvoirs de la Cour de cassation et déter-

minent les formes propres à sa juridiction. 

La plus forte organisation s'expose à succomber sous 

des tâches imprudemment accumulées. A peine cette pu-

blication venait d'ajouter un titre de plus à l'estime qu'il 

inspirait, lorsque M. Tarbé s'est vu arrêté dans sa carrière 

par le coup précurseur d'une mort désormais imminente 

Cette fois l'activité de son esprit doit forcément se con-

centrer aux fonctions judiciaires. Entre la magistrature 

assise et l'exercice du ministère public, son goût le por-

tait de préférence vers ces dernières fonctions ; il y re-

\ nonce de lui-même, parce que sa parole ne se prêtait 

plus à la libre manifestation de sa pensée. Nommé con-

seiller en 1841, la Cour n'en a pas compté de plus exact 

que lui. Sa santé l'eût dispensé de fan e des rapports, et il 

n'est aucun de ses collègues qui n'eût doublé sa propre 

tâche pour le dispenser d'user, à remplir la sienne^ ce 

qui lui restait de forces physiques. Ce n'est pas ce qu'en-

tend M. Tarbé ; une telle exonération l'aurait affligé en 

témoignant des craintes qu'il importait de ne pas lui lais-

ser pressentir. 11 fera donc aussi des rapports ; il rédigera 

des arrêts que les réglemens veulent être écrits en entier 

de la main du rapporteur. 

Que de peines pour dicter les premiers d'une voix que 

la paralysie rendait entrecoupée . Quelle constance pour 

se former une nouvelle écriture que doit tracer l'inexpé-

rience de la main gauche ! Le mal était vaincu ; l'apo-

plexie semblait domptée ; l'écriture même était devenue 

aussi feime que la pensée n'avait cessé d'être saine et la 

mémoire fidèle. Mais entre cette noble et pure intelligence 

et le principe d'une affection si profonde, la lutte pouvait-

elle se prolonger longtemps? 

M. Tarbé, veuf depuis plusieurs années, laisse un fils 

et deux jeunes filles. Pour ajouter à l'intérêt qu'inspire 

une vie si pleine, quoique si courte, disons qu'elle s'est 

terminée au milieu des apprêts d'une réunion de famille, 

dont la joie s'est changée subitement en un deuil profond. 

Ainsi s'éclaircissent les rangs dans notre premier corps 

judiciaire. En peu d'années, que de vides difficiles à rem-

plir! De Broé, doué d'une raison si élevée, d'une science 

si pratique; Tripier, qui a conservé jusqu'à ses derniers 

jours la vive dialectique fondement de sa réputation au 

barreau ; Bonnet , dont l'esprit facile et étendu s'initiait 

sans effort aux difficultés des affaires les plus ardues ; 

Dunoyer, qui honorait la Cour depuis la première armée 

de son institution; Rupérou, rapporteur si consciencieux ; 

tant d'autres dont le nom seul est un éloge , tous étaient 

sur leur siège presqu'à la veille de leur mort. M. Tarbé 

sortait de l'audience, lorsque, arrivé chez lui, il s'est éteint 

entre les bras de ses enfans. Que nos regrets accompa-

gnent ces magistrats éminens , et imposent , s'il se peut , 

un devoir de plus au pouvoir chargé d'accueillir surtout 

les titres judiciaires quand il s'agit de leur trouver des 

successeurs, et de combler des pertes qu'on pourrait croire 

irréparables ! 

Un membre de la Cour de cassation. 

OPÉRA-COMIQUE. — Aujourd'hui la l'art du, Diable et l'Es-
clave du Camoëns, un des plus jolis spectacles que puisse of-
frir ce théâtre à ses nombreux habités du dimanche. 

— Le succès [de Marie Tudor à l'Odéon augmente chaque 
jour. C'est que jamais le beau drame de Victor Hugo n'a été 
joué avec une supériorité si brillante. Mlle Georges et Mme 
Dorval, dans les rôles de Marie et de Jane, excitent un en-
thousiasme vraiment extraordinaire. 

Ce soir-, Marie Tudor sera accompagnée du Barbier de 
Séville, ce chef-d'œuvre de Beaumarchais. Jamais représen-
tation plus attrayante ne lut offerte au public du diman-
che. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui dimanche, i ro représentation 
de la Veille du mariage, jouée par Laferrière et Mlle Page ; 
l'Homme blasé , par Arnal ; les Petites misères, par Bardou, 
Leclère, MUe Juliette , et Une femme compromise , par Félix , 
Hippolyte, Mme » Thénard et Mira. 

— Ce soir, aux Variétés , la 2e représentation de l'Oncle 
Baptiste, pour la continuation des débus de M. Bouffé. 

— Ce soir , spectacle demandé au Gymnase , Jean Lenoir, 
par Tisserant et M

lle
Nathalie; Daniel te tambour, où Delmas. 

et MUe Rose Chéri produisent tant d'effet. Cette représenta-
tion sera complétée par Angélique et par la charmante bouf-
fonnerie de l'Italien et le Bas-Breton. 

Spectacle» «i«S 14 Janvier 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Mariage de Figaro, Valérie. 
OrÉBA-CeMiocK. -- La Part du Diable, l'Esclave. 
ITALIENS. — Don Pasquale. 
ODEON. — Marie Tudor. 

VAGDKVH.LK. — L'Homme blasé, une Femme, Petites Misères. 
VARIÉTÉS —L'Oncle Baptiste, Paris dans la Comète. , 
GÏHNASR .-— Angélique, Daniel, Jean Lenoir, l'Italien. 

PAL.US-RGTAL .- Carabas, Fille de Figaro, Cour de Gérolsteiu. 
PORTE-ST-MARTVN. — Le Masque, le Barbier. 
GAITÉ. — La Grâce de Dieu, le Sonneur. 
AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — Le Vengeur. 

COMTE. — Tout Miel, la Maison, Molière. 

FOLIES. — Les Ouvriers, Thomas, Chemisier, le Théâtre. 
DÉLASSEMENS. — Fille du Ciel. 

PANTHÉON. —La Première Cause. — -M™ Grégoire." 

PANORAMA. — Vue de la bataille d'Eylau, Champs-Elysées. 

Avis «livers-

MM. les actionnaires de ta société Connue 
sous le nom de Compagnie Hollandaise, créée 
par acle reçu, Cotelle, notaire à Paris, le 5 
août 1836, enregistré, et dirigée par M. Van 
Coppenaal, gérant, sous la raison VAN COP-
PESiAAL et comp., 

Sont prévenus qu'une assemblée générale 
extraordinaire de la société aura lieu, et est 
convoquée pour le jeudi 25 janvier courant, 
à sept heures du soir, rue Saint-Victor, 2, 
siège de la société. 

Le but de l'assemblée est d'apporter aux 
statuts les modifications rendues nécessaires 
par les circonstances, et notamment ia sup-
pression de l'article 9 de l'acte de société. 

Sociétés commerciales» 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DIS FRANÇAIS, 

A tous, présens et à venir,jsalut, 

Sur le rapport de noire ministre secrétaire 
d Elat, de l'agriculture et du commerce, no-
tre Uonseil d'Etat entendu, nous avons or-
donné et ordonnons ce qui suit : 

Article 1er. 

La société d'Assurances Mutuelles Immo 
btlières contro l'incendie , établie à Paris 
(Seine) , sous la dénomination de Société 
d Assurances Mutuelles Immobilières de la 
ville de Paris, eet autorisée. 

Sont approuves les statuts de, ladite société, 
tels qu'ils sont contenus dans l'acte passé 
'<| i inoverobre IS43, par devant M» Mou-
chet et son collègue, notaires à Paris, lequel 
acte sera annexé i la présente ordonnance. 

Art. 2. 
Nous nous réservons de révoquer notre 

autorisation en cas de violation ou de non-
execution des statuts approuvés, sans préju-
dice des droits des tiers. 

Art. 3. 
La société sera tenue de remettre dans les 

trois premiers mois de chaque année au mi-
nistère de l'agriculture et du commerce et 
au préfet de police, un extrait de son état de 
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Art. 4. 
•Vo!re ministre secrétaire d'état au dépar-

«mentde l'agriculture ot du commerce, est 
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Paris 

Par de 
«wl «• Houcnet etsftp collè««o, no-

taires à Paris, soussignés ; 
Ont comparu : 

M. le baron Joseph-Jean-Aimé ESNOU DE 
SAINT CËRAN, ancien préfet, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue d'Aguesseau, 2ï ; 

M. Louis-André baron PICHOX , ancien 
conseiller d'Etat, officier de la Légion d'Hon-
neur, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Blanche, 5; 

M. Alexis VAVIN, notaire honoraire, dépu 
té de la Seine, propriétaire , demeurant à 
Paris, rue du Régard, 3; 

Et M. Antoine-Jean PEPIN LE IIALLEUR, 
ancien président du Tribunal dé commerce, 
directeur de la Compagnie d'assurances mu-
tuelles, demeurant à Paris, rue Richelieu, 
n. 89, 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Aux termes d'un acte du 29 juin 1 8 1 6, re-

çu par M» Roard, notaire à Paris, il a été 
fondé, sous le litre de Compagnie d'assu-
rance mutuelle contre l'incendie, une socié-
té ayant pour objet la garantie mutuellé des 
dommages causés parle feu aux maisons de 
Paris. 

Elle a été autorisée par ordonnance royale 
du 4 septembre 1816. Sa duiéea été fixée par 
les statuts à 30 ans. 

Mais les comparans elles autres personnes 
dénommés en l'acte passé le 27 janvier 
1S4J et jours suivans devant M« Mouchet et 
son collègue, notaires à Paris, enregistré, 
membres du consfil général et du conseii 
d'administration de celle société, convaincus 
par une 0xpér,ence de vingt-cinq années 
que l'existence d'une telle institution, qui 
compte aujourd'hui plus de 22,500 maisons 
assurées, est un bienfait pour la ville de Pa-
ris, onl résolu de former, avant l'époque 
fixée pour le terme de la société actuelle, et 
alin d'en prolonger le;i effets, une nouvelle 
société régie par les mêmes principes. 

En conséquence, le projet de_§ statuts des-
tinés à ré^ir la nouvelle société a élé arrêié. 
suivant l'acte du 'xl janvier suséuoncé. Ce 
projet ne diffère des statuts établis lors de la 
fonda'on de la socielé actuelle que par des 
modifications dont l'expérience a fait recon-
naître l'utilité, et qui tendent à alléger les 
obligations des sociétaires, comme le permet 
le développement de l'institution. 

Par l'article 23 de l'acte du 17 janvier, ont 
été nommés membres titulaires du conseil 
d'administration MU. Esnoude Saint-Ceran, 
baron Piehon, Chevalier Guénin, baron de 
Marinville, bâton Cretlé de Palluel et Mon-
lier; et membres suppléans, MM. Vavin 
odiot, Martignon, Pelletier de Saint-Michel, 
et Casimir Noël. 

L'arlicle 30 du même acle est ainsi conçu 
Tous pouvoirs sont donnés par ces présen 
les au conseil d'administration , composé 
comme il est dit, article M, réuni au comité 
des sociétaires, composé de Mil . Ilabert, Des 
tois.Moricet, tiastier de liez et Reusard, les 
quelsconseilselcomjtésdéléguerontdescom 
m-ssaires à l'effet défaire toutes démarches et 
tous actes nécessaires pour soumettre ces 
statuts à l'approbation du goevernement 

remplir toutes formalités néêessaires 

demander et obtenir l'ordonnance royal 

qui doit autoriser la société, .consentir «t si 
gner toutes modifications qui seraient indi-

quées par l'aulorité, el Kéncralemeiit faire 

ce qui sera utile pour arriver a la régularisa. 
'ion complète des présens statuts. 

Suivant délibération du 5 février 1842, 

déposée en l'étude de M« Mouchet, l'un des 
notaires soussignés, suivantacte de dépôt re-
çu par ledit nolaire et son collègue, le n 
lévrier 1842, enregistré. 

MM. Esnou de Saiut-Céran, baron Piehon", 
vavin et I epid Lehalleur ont été nommés 

»mr»issa ras à l'effet de faire toutes les 
n a -elles et tous actes nécessaires pour 

ouiueltre les nouveaux statuts de la Compa-
gnie à i'approbaiion du gouvernement, rem-
plir toutes les fornraliiés nécessaires, de 
mander at oit nir l'oidonnance royale qui 
doit autoriser la société, consentir et signer 
toutes modifications qui seraient indiquées 
par l'autorité, et généralement faire ce qui 
sera utile. 

En conséquence, et pour se conformer 
aux observations du gouvernement , les 
comparans déclarent arrêter , ainsi qu'il 
suit, la rédaction définitive des statuts de la 
nouvelle société. 

CHAPITRE Ie>. 
De la constitution de la société. 

Art. i. 
Formation de la société. 

Il y a société d'assurances mutuelles entre 
les propriétaires de maisons à Paris susnom-
més, déjà sociétaires de la compagnie d'as-
surance mutuelle immobilière, dont il va 
être parlé, et ceux qui par suite seront ad-
mis et adhéreront aux présens statuts, con-
formément aux articles 8 et 36 ci-après, 

Cette société est destinée i remplacer celle 
qui existe sous le titre de Compagnie d'assu-
rance mutuelle contre l'incendie pour les 
maisons et bàiimens de Paris, et quia été au-
torisée par ordonnance royale du 4 septem-
bre 181 fi. 

Elle aura pour dénomination : SOCIHPTÉ 
D'ASSURANCE MUTUELLE IMMOBILIERE 
DE LA VILLE DE PARIS. 

Article 2. 

Siège de la société. 
Le siège de la société est i Paris. 

Art. 3. 
Objet de la société. 

La société a pour objet de garantir mutuel-
lement ses membres des dommages qui peu-
vent être causés, soit par le feu, soit par les 
effets de la loudre, ou du gaz à éclairer, aux 
maisons et baiimens de Paris assurés par 
elle. Celte garantie s'applique aussi aux ob-
jets mobiliers ayant le caraclère d'immeuble 
d'immeubles par destination qui dépendent 
des propriétés assurées, i moins que les po-
lices d'assurances n'en mentionnent l'exclu 
sion. 

La société ne garantit pas les sinistres 
provenant d'invasion, d'émeute, de guerre 
civile, ou de forces militaires quelconques. 

Art. 4. 

De l'admission et de l'exclusion des proprié-
lés présentées à l'assurance. 

Les immeubles admis à l'assurance pou 
vant être inégalement exposés aux sinistres 
la contribution des sociétaires au paiement 

des indemnités est réglée en proportion des 

risques que présentent les immeubles qu'ils 
font assurer. Cette proporiion est détermi 
née d'après le tableau de classification an 

nexé aux présen» statuts, pans les cas non 

prévus audit tableau, le classement est fait 
par le conseil d'adminislralion de la société 
d'après leur analogie avec les cas prévus 

Si l'expérience vient à démontrer que 
quelques uns des cas spéciliés dans ce ta-
bleau ne sont pas classés conformément aux 
risques réels qu'ils présentent, le classe-
ment sera moditié par délibération du con-
seil général sur la proposition du conseil 
d'administration; toutefois ces modifications 
ne pourront avoir d'effet rétroactif et ne se-
ront applicables qu'aux contrats nouveaux 
ou à ceux qui seraient renouvelés comme il 
est dit à l'article 9, après chaque période de 
cinq ans. 

Les salles de spectacle, u>3 filatures de co-
ton, les fabriques et les dépôts considérables 
de poudre à tirer ou d'inventaire, les fabri-
ques de gaz sont exclues de l'assurance, à 
l'égard de toutes autres propriétés que le 
conseil d'administration juge devoir renfer-
mer aussi des causes notables d'incendie; il 
peut refuser leur admission, par des arrêtés 
spéciaux sans être tenu de faire connaître 
les moyens de son refus. 

Art. 5. 
Durée de la société. 

La société commencera le i*r avril 1817 
(jour indiqué pour la cessation de celle qui 
existe actuellement et qu'elle est destinée à 
remplacer). 

Jilte durera trente années. 

Cette durée pourra être prolongée par une 
délibération du conseil général prise suivant 
le mode indiqué par l'arlicle 33, et revêtue de 
l'approbation du gouvernement; la délibéra 
lion fixera le temps de la prolongation. 

Art. 6. 
Administration de la société. 

La société est représentée et administrée 
par un conseil général des sociétaires, un 
conseil d'administration et un directeur 
comme il est établi aux chap. 5 el 6. 

CHAPITRE II. 
Des assurances. 

Art. 7. 
De ceux qui peuvent faire assurer un 

immeuble. 
Tous propriétaires , tous usufruitiers et 

lous nu-propriétaires peuvent être admis à 
devenir membres de la société. 

En outre, tout locataire peut, avec le con 
sentement du propriétaire, et dans le cas où 
ce dernier n'aurait pas fait assurer la mai-
son par la société, être admis à cause de la 
responsabilité dont il peut être tenu, àdeve-
nir membre de la société, en assurantla toia 
lité de la maison, et en satisfaisant, comme 
s'il était propriétaire, aux conditions de son 
admission et aux dispositions des présens 
statuts. 

Tout locataire de tout ou partie d'un im 
meuble assuré par la sociélé est affranch 
envers elle de la responsabilité prévue pa 
les articles 1733 et 1734 du Code civil, s 'i 
justifie par acte ayant date certaine a'vant 
l'incendie qu'il concourt avec son proprié-
taire aux charges de l'assurance, et pourvu 
flll' I 1 Hll Al A ml.rHlt A ù A~-~: ■_ qu'il n'ait pas été interdit à ce dernier parla 
police d'admettre ses localaires à ce con 
cours, 

Tout crésneier hypothécaire peut être 
également admis à faire assurer l'immeuble 

qui lui sert de garantie en salisfaifanl, rem-

ise s'il était propriétaire, aux conditions de 
"assurance. 

Art. 8. 
Des formalités nécessaires pour l'assurance 

d'un Immeuble. 
Lorsqu'un immeuble est présenté à l'assu 

rance, le directeur fait procéder par les ar-
chitectes, etaux frais de la société, à la visite 
et à l'estimation de cet immeuble. 

L'eslimalion doit porter sur les construc-
tions, sans comprendre la valeur du sol. 

Les architectes dressent procès-verbal de 
ur estimation et annexent à ce procès-ver-

bal un plan de la propriété, avec légende in-
dicative des divers baiimens, de la nature 
des constructions et de leur destinaliou. 

Le procès-verbal d'estimation et le pian de 
'immeuble dressé, comme il vient d'être dit, 

sont soumis au conseil d'administration, qui, 
par une décision spéciale, prononce l'admis-
sion, détermine le classement de la proprié-
té, comme il est dit à l'article 4, arrête les 
conditions do l'assurance, ou prononce le 
rejet. 

Lorsque l'admission est prononcée, il est 
délivré, par le directeur, une poiiee d'assu-
rance au nouveau sociétaire, qui, dans son 
adhésion aux statuts, s'engagea exêcuterles 
conditions imposées à son admission, et en 
outre déclare la qualité dans laquelle il agit 
en faisant assurer l'immeuble et la destina-
tion dudit immeuble. 

Un exemplaire des statuts est remis avec 
la police A chaque nouveau sociétaire; l'ad-
hésion et la police mentionnent cette remise. 

Art. 9. 
Durée du contrat d'assurance. 

Toute assurance est contractée pour cinq 
ans, à pariirdu premier jour du mois qui 
suit celui dans le cours duquel l'admission a 
été prononcée par le conseil d'administra-
tion. 

Le sociétaire et la sociélé ont respective-
ment le droit de faire cesser l'assurance a 
l'expiration de chaque période decinqans, 
en se prévenant réciproquement trois mois 
d'avance au moyen d'une déclaration signée 
du sociétaire, et notifiée au directeur, ou 
signée du directeur et notifiée au sociétaire. 

A défaut de cette déclaration avantles trois 
mois qui précèdent l'expiration des cinq ans, 
le traité est maintenu pour une nouvelle pé-
riode quinquennale, sauf une nouvelle visi-
te préalable, si elle est requise par l'une des 
parties, et un nouveau classement, s'il v a 
lieu. 3 

Le présent article est transcrit sur chaque 
police. 

Arl. 10. 
Causes de résolution du contrat d'assurance 

avant l'expiration de son (errce. 
Le contrat d'assurance est résolu avant 

l'expiration de son terme si la propriété ces 
se d'exister par quelque cause que ce soit; 
mais, dans ce cas, les sommes déjà payées, 
déjà mises en recouvrement, ou dues à l'é-
poque de la résolution, -demeurent acquises 
A la société. 

Le conlrat d'assurance peut aussi se trou 
ver résolu par la vente de l'immeuble assu 
ré, mais seulement commei! va être dit arli 
cle il. 

Il pcul encore «Ire résolu par une décision 
du conseil d administration à défaui de paye-

ment des charges locales quatre mois après 
une sommation demeurée infructueuse, et 
sans autre formalité. 

Art. 11. 
Effet du contrat d'assurance en cas d'aliéna-

tion de l'immeuble. 
En cas d'aliénation de l'immeuble assuré, 

le sociétaire doit imposer à son acquéreur 
la condition d'exécuter sa police d'assuran-
ce; à défaut par lui d'avoir rempli cette obli-
gation, ie contrat d'assurance continue de 
droit pour une année. Le Vendeur est con-
sidéré comme assureur officieux au profit 
de l'acquéreur, et il reste lenu envers la so-
ciété au payement des charges sociales pen-
dant une année, à partir du premier jour du 
mois qui suit celui dans le coursduquel a eu 
lieù l'aliénation. 

Art. 12. 
Toute circonstance survenue durant le 

cours de l'assurance, et qui est de nature à 
modifier les risques assurés par la sociélé, 
doit êire dénoncée dans la huitaine à l'admi-
nistration, qui fait procéder immédiatement 
à la vérification d?s changemens, et sur le vu 
du procès-verbal peut résilier le contrat, le 
modifier ou changer la classe de l'assuran-
ce dans l'intérêt de la sociélé ou dans celui 
de l'assuré. 

CHAPITRE III. 
Des obligations et des droits des sociétaires. 

Section 1". 
Du paiement des sinisirss. 

Art. 13. 
De la garantie de chaque sociétaire pour le 

paiement des sinistres. 
Tout sociétaire est assureur en même 

temps qu'assuré; il est garant des sinistres 
que peuvent éprouver ces cosociélaires, 
mais seulement jusqu'à concurrence pour 
chaque année d'un franc pour 1,000 francs 
du montant de l'estimation faite comme il 
est dit à l'article 8, de l'immeuble assuré par 
lui, sauf toutefois l'eff -t de l'augmentation 
progressive qui peut résulter du classement 
de la propriété, d'après les dispositions de 
l'art, i. 

Il n'y a point de solidarité entre lcssocié-
laires. 

Ari. 11. 
Décleralion des sinistres. 

Tout sinistre est dénoncé au reoment où 
il se manifeste par la personne assurée ou 
par to"uté autre en son nom à la direction, 
qui doit le foire vérifier el constater immé-
diatement. 

La déclaration du s'nislre est ronsigeée 

sur un registre à ce desliné ; elle est sunée 
par le déclarant, à qui il en est donne co-
pie. 

Art. 15. 
Estimation des sinistres. * 

Après que la sinistre a été reconnu et 
constaté, il est immédiatement procédé à 

estimation du dommage et à la fixation de 
I indemnité à payer. 

A cet effet, la société nomme un expert, 
le sociétaire en nomme un autre, à moins 
qu'il ne consente à s'en rapporter à celui do 

la sociélé. Dans le cas où les deux experts 
ne sont pas d'aceorrl enlre eux, il leur est 
adjoint pour en délibérer avec eux un troi-
sième expert qui est nommé par les deux 
premiers* l'aniiBbie, sinon par le juge de 

paix de l'arrondissement du siège delà so-
ciété. Les frais de l'expertise sont à la char-
ge de la société. 

Les bases de la fixation de l'indemnité à 
payer est la valeur au moment du sinistre 
de laportion de l'immeuble qui en est frappée' 
et non les prix de la reeonsiruetion. ' 

Dans aucun cas même celui de la deslrue-
tion totale, la sociélé ne peut être tenue de 
payer pour l'immeuble une somme supérieu-
re a 1 estimation qui en a été faite pour l'as-
surance, conformément à l'an, s, et dont le 

montant doit être meniionné dans la police 
Après, l'expertise, les matériaux qui ont 

résistéau sinistre deviennent la propriété do 
la sociélé. 

Art. 16. 
Paiement dessinislres, 

Dans les qnatre mois qui suivent la clôtura 
du procès-verbal d'expertise, la somme à la-
quelle se trouve fixée l'indemnité ordonnan-
cée par le conseil d'administration, est payée 
à qui de droit. . F ' 

Tout paiement est fait à la charge par l'in-
demnise de subroger la sociélé, jusqu'à con-
currence de l'indemnité payée par elle, aux 
droits, actions et recours qu'il peut avoir à 
exercerconlre les personnes du fait ou par 
ia faute desquelles aurait eu lieu le sinistre. 

Celle subrogation a lieu sans garantie. 

Art. n. 
Contribution des sociétaii es pour le paiement 

des sinistres. 
Tous les sociélaires doivent contribuer au 

paiement des indemnités de sinistres, cha-
cun m raison de son assurance, comme il est 
dit article 13. 

A cet effet, lo directeur établit tous les ans 
ou à des épnqces plus rapprochées si iè 
conseil d'adminislralion le juge convenable 
le compte de la contribution des sociétaires' 

Le conseil d'adminislralion réuni au comi-
té des sociétaires, dont il est parlé en l'article 

23, vérifie ce compte et en arrête déliniiive-
menl la répartition; le caissier est cl arné 
d'en opérer le recouvrement

 g 
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A défaut de paiement, cet avis est renou-
elé et quinze jours après ce dernier aver-

tissement 1,, sociétaire en retard peut être 
poursuvi àla diligence du directeur et
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ouïes voiesde droit pour le paiement delà 
somme dont il est délileur. 

Scclion a, 
I rais d'administration, cotisation annuelle 

Arl. 18. 

Réglemens des fra
:
s annuels d'administra-
tinn. 

Tous les frais de loyer, frais de hnreau 
et correspondance, ira-iemenl du direrimir 
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prix des plaques à sppp/er sur les reaTso^ 
assurées jetons do
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Art. 19. 
Cotisation annuelle entre les sociétaires. 
.Indépendamment de la contribution au si-

nistre, il est établi une cotisation annuelle 
qui ne peut excéder daus aucun cas, pour 

appliquées annuellement au paiement des si-
nistres, dans les proportions qui seront dé-
terminées par le conseil général, sur la pro-
position du conseil d'administration. 

Aucun sociétaire ne peut réclamer ni eier-
chaque sociétaire, 10 centimes par 1,00a fr. cer de droit sur aucune partie du fonds de 
111 valeurassuree. sans égard â l'auemen- . réserve, nui ne Hi-vra lamais ree»vnif a'a„. s égard a l'augmen 
taiion progressive résultant du classement. 

Le taux d.< cette cotisation est fixé pour 
chaque période de cinq ans par le conseil 
d'administration réuni au comité des socié-
taires, sauf l'approbation du conseil géné-
ral. 

La cotisation est exigible pour la première 
année au moment de la délivrance ue la po-
lice, et, pour chacnne des autres années, 
dans le mois correspondant à celui de cette 
délivrance. A défaut de paiement dans ce 
mois, et quinze jours après l'avertissement 
qui lui est donné, le sociéiaire en retard peut 
être peursum â la diligence du directeur, 
el par toutes voies de droit, pour le paiement 
de la somme due par lui. 

Sur le mandat de la cotisation sont préle-
vées les sommes nécessaires pour couvrir les 
frais d'administration, comme il est dit a l'ar-
ticle précédent. 

Après ce prélèvement, le conseil d'admi-
nistration réuni au comité des sociétaires, 
peut employer chaque année une portion de 
l'excédent, soit en œuvres de bienfaisance, 
soit en subventions à la caisse des pensions 
de retraite des employés (dont le fonds prin-
cipal est entretenu avec le produit des re-
tenues faites sur leur traitement). 

Les économies faites chaque année sur le 
montant de cette cotisation, après les em-
ploisci-dessus, forment un fonds de réserve 
comme il va être cit à l'article suivant. 

Chapitre IV. 
Fonds de réserve. 

Art. 20. 
Il y a un fonds de réserve composé des 

économies faites sur la cotisation, comme il 
est dit à l'article qui précède. 

L'objet principal de ce fonds de réserve est 
d'assurer à l'administratiou les moyens de 
payer les indemnités de sinistre, dans le dé-
lai fixé par l'arlicle 16, sans attendre les ré-
partitions prescrites par l'arlicle 17 ; les som-
mes empruntées à cet effet au fonds de ré-
serve lui seront restitué-s au fur et à me-
sure qu'ell, s sont recouvrées par suite des-
dites répartitions. 

Le conseil d'administration, réuni au co-
mité des sociétaires, peut aussi, dans les cir-
constances et proportions qu'il juge conve-
nable, consacrer une partie du fonds de ré-
serve au paiement ré 1 de ces indemnités, à 
la décharge des sociétaires; et lorsque ce 
fonds excèd, ra 400,(100 francs, l'excédant se-
ra nécessairement appliqué en entier àcelte 
destination. 

Cens le cours de la dernière période quin-
quennale, si la durée de la société n'est pas 
prolongée, les sommes composant le fonds 
de réserve, quel qu'en soit le montant, seron J formément à l'article 19 et à l'article 28. 

reserve, qui ne devra jamais recevoir d'au 
tre destination que celle arrêtée par lesjpré-
sens statuts; les sommes composant le fonds 
de réserve sont placées en effets publics de 
France, au choix du conseil d'administra-
tion, qui détermine le mode d'achat et de 
vente, et effectue les achats et ventes au nom 
delà compagnie, parle ministère du direc-
teur et d'un membre du conseil d'adminis-
tration délégué à cet effet. 

Ce qui restera de ce fonds lors de la disso-
lution de la société sera employé avec les 
autres valeurs actives, déduction faite du 
passif et des frais de liquidation, en rému-
nérations, en œuvres de bienfaisance, le tout 
comme le décidéra le conseil général, sur la 
proposition du conseil d'administration. 

CIIAP1THE V. 
De l'administration. 

Section i'«. 
Conseil général des sociétaires. 

Art. 21. 
Composition de ce conseil. 

Le conseil général se compose des cent 
propriétaires assurés pour les valeurs les 
plus considérables. 

Ils représentent l'universalité des socié-
taires. 

Art. 22. 
Constitution et attribution du conseil-

général. 
Le conseil général est présidé par un de 

ses membres, élu à la majorité des suffrages 
à chaque réunion. 

Le président et le vice-président du conseil 
d'administration remplissent les fonctions de 
scrutateurs. 

Le secrétaire du conseil d'administration 
remplit les fonctions de secrétaire du conseil 

général. 
Il se réunit une fois par année, et toutes 

les fois que le conseil d'administration le 
croit utile aux intérêts de la sociélé. 

Le conseil général délibère valablement 
au nombre 30 membres. 

Ses délibérations sont prises à la majorité 
des membres présens; en cas de partage, la 
voix du président est prépondérante. 

11 est dressé procès-verbal de ces délibéra-
tions par le secrétaire; le procès verbal de 
chaque séance est arrêté et signé par le pré-
sident, les deux scrutateurs et le secrétaire. 

Les membres du conseil d'adminislralion 
qui ne font point partie des cent plus forts 
propriétaires assurés , assistent, avec voix 
consultative seulement, aux réunions du con-
seil général. 

Le conseil général délibère sur l'approba-
tion à donner au budget des recettes et dé-
penses, el à la fixation de la cotisation, con-

II délibère aussi lorsqu'il y a lieu sur la ra-
tification de la nomination du directeur, 
faite par le conseil d'administration, suivant 

le même article 28. 
11 statue en outre sur toutes les affaires de 

la société qui lui sont soun ises, soit par le 
comité des sociétaires, soit par le conseil 

d'administration. 
Il nomme les administrateurs, comme il 

est dit â l'article 25. 
Enfin il nomme tous les ans les membres 

du comité des sociétaires, comme ii va être 

dit à l'article 23. 
Art. 23. 

Comité des sociétaires. 
Le conseil général choisit dans son sein, 

lors de sa réunion annuelle, un comité de 
cinq membres chargés de suivre pendant le 
courant de l'année toutes les opérations de 
l'administration. Les membres de ces comités 

peuvent être réélus. 
Le comité des sociétaires prend part aux 

délibérations du conseil d'administration , 
avec voix délibérative, dans tous les cas pré-
vus par les présens statuts. 

11 peut toujours, même lorsqu'il n'a pas 
voix délibérative, exiger que ses observa-
tions soient consignées au procès-verbal de 

la séance, 
Il rend com pte au conseil général, dans sa 

séance annuelle, des observations qu'il a pu 

faire pendant l'année. 
Le conseil général, après avoir délibéré 

sur le rapport du comité, statue sur ces ob-

servations. 
Section 2. 

Conseil d'administration. 
Art. 24. 

Composition de ce conseil. 
Le conseil d'administration est composé 

de douze administrateurs nommés par le 
conseil général. 

Sont désignés pour composer ce conseil 
pendant la première période de cinq ans, 
sauf toutefois confirmation parla conseil gé-
néral lors de la première réunion : 

MM. le baron de Marinville, baron Esnou 
de Saint-Céran, le baron Piehon, le baron 
Cretté de Palluel, le chevalier Guénin, Montié, 
Od ol, Casimir Noël, Vavin Marlignon, comte 
Clary, de Gombert. 

Art. 25. 
Renouvellement et remplacement des mem-

bres du conseil d'adminislralion. 
Les membres du conseil d'administration 

sont renouvelés par moitié lous ies cinq 
ans. Les premiers sorlans sont désignés par 
te sort. Les membres sortans peuvent tou-

jours être réélus. 
En cas de décès, ou de démission d'un des 

administrateurs, il est pourvu à son rempla-
cement provisoire par le conseil d'adminis-
lralion, jusqu'à la plus prochaine réunion du 
conseil général, qui comme définitive 
ment. 

Le membre ainsi nommé reste en exercice 
jusqu'à l'époque à laquille devaient! cesser 

les fondions de celui qu'il remplace. 
Art. 26. 

Conditions pour faire partie au conseil 
d'administration. 

Tout membre du conseil d'administration 
doit être sociétaire et posséder au moins pour 
100,000 francs de propriétés engagées à 

l'assurance. 
Art. 27. 

Constitution et réunion du conseil d ad-
ministration. 

Le conseil d'administration est préside 
par un de ses membres, qu'il nomme lous 

les ans à la majorité. 
Son secrétaire est pris hors de son sein et 

reçoit un traitement. 
Le conseil d'administration se réunit au 

moins un jour par semaine, et en outre, tou-
tes les fois que l'intérêt de la société le ré-

clame. 
Art. 28. 

Attribution du conseil d'administration. 
Le conseil d'administration nomme le di 

recteur, sauf la ratification du conseil gé-

néral. 
Le conseil d'administration Je directeur 

entendu) nomme les membres du conseil 
contentieux, le secrétaire et les architectes. 
Il détermine les avantages à leur attri-

buer. 
Ilnomïie sur la présentation du direc-

teur, les autres agens et employés, fixe leurs 
traittmens, et règle leurs pensions de re-

traite. 
Il délibère sur toutes les affaires de la so-

ciété el les décide par des arrélés consignés 
sur des registres tenus à cet effet par le se-
crétaire du conseil. Le directeur est chargé 

de leur exééution. 
Le conseil d'administration délibère et sta-

tue sur toutes poursuites à exercer, toutes 
actions à intenter, ainsi que sur tous com-

promis et transactions à tare. 
Aucuno dépense ne peut être payée qu en 

vertu de décision ématiée du conseil d'admi-

nistration. 
Le conseil d'administration, réuni au co-

mité des sociétaires, arrête tous les cinq ans 
le taux de la cotisation annuelle pour frais 
d'administration, et le budget des recettes et 
des dépenses de la sociélé; il vérifie les 
comptes annuels du directeur etdu greffier, 
les arrêta et en donne décharge et quitus. Le 
taux de la cotisation et le budget des recettes 
et des dépenses sont soumis à l'approbation 

du conseil général. 
Le conseil d'administration ne peut délibé-

rer valablement qu'au nombre decinq mem-
bres, et dans les cas où le comité des socié 
taires doit lui être adjoint avec voix délibé 
rative, les membres de ce comité présens à 
la délibération doivent être au nombre de 
trois au moins, indépendamment des cinq 
m;mbres du conseil d'administration 

Les décisions sont prises à la majorité de: 
membres présens; en cas de partage, la voix 

du président est prépondérante. 

Les membres du conseil d'administration 

ne contractent, à raison de leur gestion, au-
cune obligation personnelle ni solidaire, re-
lativement aux affaires de la société; ils n-
répondent que de l'exéculion de leur mano 

dal " CHAPITRE VI. 
Directeur. 
Art. :9. 

Fonctions du directeur. 
Le directeur dirige et exécute toutes les 

opérations de la sociélé, sous l'autorité du 
conseil d'administration. 

Il assiste avec voix consultative aux séan-
ces du conseil d'administration et du conseil 

général. 
Il convoque le conseil général en vertu 

d'arrêtés rendus par le conseil d'administra-
tion réuni au comité des sociétaires. Il con-
voque les réunions extraordinaires du con-
seil d'adminislralian, d'accord avec le pré-

sident de ce conseil. 
Le directeur met sous les yeux du conseil 

général, lors de la réunion annuelle, l'état de 
situation de la société, celui des recettes el 
dépenses de l'année précédente, et le compte 
détaillé de tout ce que la compagnie a dù 
payer pour cause de sinistre. 

Il donne aux membres du comité des so-

ciétaires, comme aux autres membres du 
conseil général et à ceux du conseil d admi-
nistration, tous les renseigneraens quits 
p uvent désirer; il leur communique lesre 
gistres des délibérations et arrêtés de l'admi-
nistration, les états de situation de la corn 
pagnie, et leur procure lous les docume is 
que les intérêts des sociétaires peuvent exi-

ger, le tout sans déplacement. 
Il donne également à chaque sociétaire, 

sur sa demande, les renseiguemens qui le 
concernent personnellement. 

Le directeur fait procéder à l'estimation 
des maisons présentées à l'assurance, com-
me il est dit à l'article 8, et prend en sa qua-
lité pour la compagnie, lO Jtes les mesures 
nécessaires; il signe et délivre les polices 
d'assurance ; il fait procéder à la reconnais-
sance et à la vérification des sinistres, ainsi 
qu'à l'eslimation des indemnités à payer 
comme il est dit à l'article 15 ; il est charge 
de la tenue et de l'ordre des bureaux, des 
rapports de la société avec les autorités, de 
la correspondance, enfin de la régularisation 
comme de la suite el de l'exécution de tous 
lesaclesqui peuvent concerner la société 

11 fait t nir les registres soit d'administra 
lion, soit de comptabilité. 

Le directeur fait apposer sur chaque mai 
son assurée, et dans la quinzaine au plui 
lard de l'engagement, une plaque indicative 
de l'assurance, portant ces lettres initiales -

M. A. CL. 
Toute action judiciaire à laquelle pourra 

donner ouverture tout au're objet que 1 
simple recouvrement, soit des portions con 
tributives, soit des cotisations annuelles (re 
couvremens que le directeur demeure auto 

risé i poursuivre par toutes voies de droit et 
sans autorisation préalable), ne peut être 
engagée ou soutenue parle directeurau nom 
et aux frais de la sociélé, que d'après une 
décision du conseil d'administration. 

Le directeur est expressément chargé de 
faire tous actes conservatoires dans l'intérêt 

de la sociélé. 
Le directeur est M. Pépin Le flallcur, ancien 

président du Tribunal de commerce de Paris, 
sauf confirmation par le conseil général lors 

de sa première réunion. 
Art. 30. 

Cautionnement du directeur. 
Le directeur fournit, pour sûreté de sa 

gestion, un cautionnement de 100,000 fr., 
oit en immeubles à Paris, soit en rentes ou 

.fiels publics français, soit en actions de la 

Banque de France, à son choix. 
Le conseil d'administration pourra toutefois 

élever ce cautionnement. 
Le cautionnement du directeur est reçu et 

restitué par le conseil d'administration, qui, 
au nom de la compagnie, par le ministère 
de trois de ses membres, qu'il désigne sous 
le titre de commissaires, prend toute ins-
cription et donne toutes décharges et main-

CHAPITRE VII. 
Comptabilité. 

Art. 3t. 
Caissier. 

Le caissier de la compagnie fournit|un cau-
tionnement de 25,000 francs, soit en immeu-
bles dans paris, soit en rentes effets publics, 
ou actions de la Banque de France, à son 

choix. 
Les inscriptions nécessaires sont prises sur 

ses biens par le directeur au nom de la 
compagnie; ii n'en peut être donné main-le-
vée, ni consenlir radiation, qu'après l'apure-
ment de ses compl«s, et la représenlatiou 
d'un quitus délivré en vertu d'une délibéra-
tion du conseil d'administration réuni au co-

milé des sociétaires. 
Le caissier tient sa comptabilité journa-

lière sous le contrôle du directeur. 
Il reçoit sur ses simples quitlances les 

sommes dues pour cotisation et contribu-
tion; il ne peut faire les autres recettes que 
sur des reçus signés de lui, mais visés par le 

directeur. 
Il paie les dépens* s, pourvu qu'elles soient 

faites en conformité des arrêtés du conseil 

d'administration. 
Les fonds libres qui ne sont pas nécessai-

res an service courant sont versés à la Ban-

que de France. 
Art. 32. 

Caisse à trois clés. 
Indépendamment de lacaissecourante.il 

y a une caisse à trois clés où sont déposées 
les valeurs composant les caulionr.emens et 

celles appartenant au fonds de réserve. 
Les entrées et sorties de ces valeurs sont 

constatées par le moyen que l'administration 

juge à propos d'adopter. 

Des trois clés de la caisse, uns est MM 

au caissier, une deuxième au directeur Ti ?8 

troisième au président du conseil d 'ànL-* 
tration. «uroi. 

CHAPITRE VIII. 

Modifications aux statuts 
Art. 33. 

'expérience démontre que des char» 
ou modifications doivent être intr 

Si 1 
mens 

duilsdans les statuts, le conseil génèra'i 'n'*" 
les adopter sur la proposition du con.. £ 
d'adminislralion *,la majorité des deux ti» 
des membres présens à la délibératin 
pourvu que celte majorité représenta p 
tiers au moins des membres du conseil ». 
néral. 

CHAPITRE IX. 

Dispositions générales. 
Art. J4. 

Contestations. 

S'il survient quelques constations ent 
la société et un ou plusieurs des assur* 
pour cause autre que la poursuite en n

a
i 

ment des sommes dues a titre de contrit» 
tion aux sinistres, ou de cotisation annuel" 
le, elles seront, à la diligence du directeu 
qui aura dù se conformer, aux disnosi 
tions du paragraphe lo de l'arlicle 29 \LÏ ~ 
en première instance par trois arbitre, 
dont deux seront nommés respectivement 
par les parties, et lo troisième par les déni 
premier», sinon par le président du Tribun i 
de premièro ins anco de la Seine M 

Art. 35. 

Election de domicile. 
Le domicile de la sociélé est élu au «>. 

social. Chaque sociétaire est tenu d'élire »? 
domicile à raris. u ellre u& 

CHAPITRE X. 

Dispositions transitoires 
Art. 36. 

Pouvoirs pour régler les rapports delaso 
ciéié présentement formée avec celli 
qu'elle est destinée à remplacer ctnni 
expire le i" avril 1S47. P ' cl °-Ul 

Tous pouvoirs sont donnés aux membre» 
ci-dessus nommés (art. 24) du conseil d'ad 
ministralion, et au directeur, ou à ceux oui 
les remplaceront, à l'effet do prendre le» 
mesures nécessaires afin de régler les ran 
ports de la présent-) société avec celle qu'elû 
est destinée à remplacer, et notamment afin 
de mettre en harmonie Iesassurances de l'un» 
et de l'autre en déterminant pour la pre-

mière période la durée des engagemens so-
ciaux. 

Dont acte. 
Fait et passé à Paris au siège de la sociélé 

rue Richelieu, n* as, * 
L'an 1843, Ie24 novembre, 
Et ont les comparans signé avec les notai, 

res après lecture, 
Ensuite est écrit : Enregistré i Paris, cia. 

quième bureau, le 24 novembre 1813, f« 19g" 

r» c. 7 et 8. Reçu 5 francs, décime, 50 cent," 
Signé : Moulu,'' 

SOCIETE ©'ÂSSURAMCE MÛTIJEM.E IMMOBIMEBE POUB 
wiïiiiE mm PARIS. 

TARIF DES CONTRIBUTIONS PROGRESSIVES, 

Aux termes de l'article 4 des statuts, les propriétés sont frappées d'une part contributive proportionnelle dans le remboursement des sinistres, scion les risques d'incendie qu'elles comportent. Ces risques sont établis ainsi qu'il suit : 

alors même que ces dépendances seraient en construction légère, avec ou sans bois apparens. 
 177 risque donnant lieu au paiement d 'un6 contribution dans le remboursement des sinistres : 

2« —- deux — 

3« — trois — 

4« — quatre — 

%" —■ cinq * — 

6« — six — 

7« — sept . — 

8« — huit — 

9» — neuf 

10" — dix 

Tableau d'appréciation et de ciassificatiom des risques lie Pince ndie» 
dÊL " ..tM^IMl"^fc/"!M^SSJIt^_^ir5iÉir« — RISQUES PROVENANT DE LA NATURE DES CONSTRUCTIONS. 

Première catégorie. — PREMIER RISQUE. 

g Maisons construites en pierres, moellons et pans de bois, hourdés et revêtus de plâtre, ainsi que toutes leurs dépendances, 

Ueuxtéme eatégorie. — DEUXIÈME, TROISIÈME ET QUATRIÈME RISQUES. 

Maisons construites en pierres, moellons et pans de bois hourdés et revêtus de plâtre en partie seulement, contenant même 

des hangars de quelque importance eu charpente apparente. 

Troisième catégorie. — CINQUIÈME, SIXIÈME ET SEPTIÈME RISQUES. 

Malsons construites en moellons et pans de bois apparens, renfermant des bàtimens en charpente et planches d'une graude 

étendue. 
Quatrième catégorie. — HUITIÈME, NEUVIÈME ET DIXIÈME RISQUES. 

Maisons construites presque entièrement en pans de bois apparens et renfermant tout ou partie des circonstances suivantes: 

Etat de vétusté, insuffisance de moyens de précaution, absence d'eau, vices de constructious, situation daus les quartiers 

éloignés de secours. 

à laquelle le iarjf des contributions progressives ci-dessus est applicable. 

RISQUES RÉSULTANT DES PROFESSIONS OU EXPLOITATIONS ET QUI DOIVENT ÊTRE AJOUTÉS A CEUX^DES^CONSTRUCTIONS. 

PHEMlÈHE CATEGORIE. 

Ne donnant ileu à aucune augmentation d 
contribution aux sinistres. 

DEUXIÈME .CATÉGORIE. 

PREMIER, DEUXIÈME ET TROISIÈME RISQUES. 

TROISIÈME CATÉGORIE. 

QUATRIÈME, CINQUIÈME ET SIXIEME RISQUES. 

QUATRIÈME CATÉGORIE. 

SEPTIÈME, HUITIÈME ET NEUVIÈME RISQUES. 

Cette catégorie comprend les 
professions ordinaires, non répu-
tées dangereuses pour l'incendie, 
et plusieurs mêmes de celles indi-
quées dans les nomenclatures des 
catégories suivantes, lorsque ces 
professions seront exercées dans 
des boutiques ou chambres de 
maisons bien construites, comme 
le sont la plus grande partie des 
maisons de Paris. 

Apprêtage d'étoffes (grands élablissem. d'). 
Bitumes (dépôt de). 
Blanchisseries (grandes). 
Boiseries et bois de menuiserie (petits maga-

sins de). 
Boissellerie (grands magasins de). 
Bougie eteire (petites fabriques de). 
Brasseries (petites). 
Brochage (petits ateliers de). 
Châles ( petites fabriques de). 
Chandelles (idem). 
Charpentiers (petits ateliers de). 
Charrons (idem). 
Cires a cacheter (petites fabriques de). 

Colle-forte (idem). 
Combustibles (petits magasins de). 
Concerts, de danse et de vente (salles de). 
Corroyeurs (ateliers de). 
Cotons (petites retorderies de). 
Couleurs et vernis (petites fab. et mag. de). 
Couvertures de coton et de laine (petites fa-

briques de). 
Cuirs vernis (idem). 
Déménagemens (petites entreprises de). 
Distillerie (de moyenne importance). 
Drogueries (magasins de). 
Ebéniste (atelier de moyenne importance). 
Esprits et acides (petits magasins de). 
Fonderies de cuivre et de fer ( moyenne im-

portance). 
Huiles (petites épurations el magasins de). 

Imprimeries (petites). 
Layetiers (ateliers de moyenne importance). 
Machines a vapeur-
Manège. 
Machines (petites fabriques de). 
Menuisiers (ateliers de moyenne import.). 
Mottes (petites fabriques de). 
Papiers (grands magasins de). 
Papiers peints (petites fabriques de). 
Passage public. 
Passages publics (maisons conliguè's à des). 
Peintres en bàtimens (grands ateliers de). 
Peintres en voitures (petits ateliers de). 
Pianos (facteurs de), (ateliers de moyenne 

importance). 
Porcelaines et poteries (petites fabriques de). 
Produits chimiques (fabriques de). 
Roulages (petits). 
Serruriers (grands aleliers). 
Tanneurs (petits ateliers de). 
Teinturiers (grands ateliers de). 
Théâtres (maisons contiguës à des). 
Tisserands (grands ateliers de). 
Toiles et taffetas cirés (petites fabriques de). 
Tonneliers (grands ateliers de). 
Tourneurs en bois. 
Vacheries (petites). 
Voitures (petites fabriques de). 
Voitures (petits magasins et fabriques de). 
Voitures publiques (petites entreprises de). 

Bazars. 
Boiserie et bois de menuiserie (mag. de 

moyenne importance). 
Bougies eleire 'grandes fabriques de). 
Brasseries (grandes). 
Brochage (grands ateliers de). 
Châles (grandes fabriques de). 
Chandelles (idem;. 
Charpentiers (grands ateliers de). 
Charrons (idem). 
Colle-forte (grandes fabriques de). 
Combustibles (grands magasins de). 
Concerts, de danse et de vente (salle de). 
Coton (grandes retorderies de). 
Couleurs et vernis (fabrique et magasin de 

moyenne importance). 
Couvertures de coton et de laine (grandes 

fabriques de;. 
Cuirs vernis (idem). 
Décors (petits magasins de). 
Déménagemens (grandes entreprises de). 
Distilleries (grands établissemens de). 
Ebéniste (grands ateliers de). 
Esprits el acides (grands magasins de). 
Fonderies de cuivre et de fer (grandes). 
Huiles (grandes épurations et magasins de). 
Imprimeries (grandes). 
Layetiers (grands ateliers de). 
Machines (grandes fabriques de). 
Menuisiers (grands aleliers de).' 
Mottes (grandes fabriques de). 

Papiers peints (idem). 
Passages publics. 
Peintres de décorations pour théâtres et au-

tres. 
Pointre en voitures (grands ateliers de). 
Pianos (facteurs de) (idem). 
Porcelaine et poterie (grandes fabriques de). 

Roulages (grands). 
Tanneries (grandes). 
Théâtres (maisons contiguës à des). 
Toiles et taffetas cirés (grandes fabriques de). 

Vacheries (grandes). 
Voitur's (grandes fabriques de). 
Voitures (grands magasins et remisage de). 
Voitures publiques (grandes entreprises de). 

Bazajs. 
Boisseries et bois de meuuiserie (grands ma-

gasins de). 
Brosseries (grandes). 
Brochages (grands ateliers de). 
Chandelles (grandes fabriques de). 
Châtrons (grands aleliers des). 
Colle-forte (grandes fabriques de). 
Combustibles (grands magasins de). 
Concerts, de danse et de vente (salles de) 
Coton (grandes retorderies de). 
Couleurs et vernis (grandes fabriques et ma-

gasins de). 
Couvertures de coton et de laine (grande fa-

brique). 
Cuirs vernis (idem). 
Décors (grands magasins de). 
Déménagemens (grandes entreprises de). 
Distilleries (grands établissemens de). 
Ebéniste (grands établissemens d'). 
Esprits et acides (grands magasins d'). 
Fonderies de cuivre et de fer (grandes). 

Fonderies de suif. 
Fourrages (magasins de). 
Huile (grandes épurations et magasins de). 
Imprimeries (grandes). 
Layetiers (grands ateliers de). 
Lin (filatures de). 
Machines (grandes fabriques de). 
Menuisiers (grands ateliers de). 
Mottes (grandes fabriques de). 

Ouatte (petite fabrique de). 
Papiers peints (grandes fabriques de). 

Passages publics. 
Peintre de décoration pour théâtres et au 

très. 
Peintiesen voitures (grands ateliers de). 
Pianos (fadeurs de), idem. 
Raffineries de sucre. 
Roulages (grands). 
Scieries de bois et fabriques de moulures de 

bois. 
Théâtres (maisons contiguës à des). 
Toiles et taffetas cirés (grandes fabriques 

de). 
Vacheries (grandes). 
Voitures (grandes fabriques de). 
Voitures publiques ( grandes entreprises 

de ). 

La classification des propriétés sera faite par le conseil d'administration, d'après les indications qui seront fournies par les 
propriétaires et par les architectes de la compagnie lors de la présentation des maisons à l'assurance, ou lors des changemens 
de construction ou de destination qui seront apportés par les sociétaires dans le cours des engagemens. 

Si, par exception, il arrivait que des causes de riques indiquées dans un« catégorie présentassent, soit par elles-mêmes, 
soit par leur réunion dans le même immeuble, des chances de sinistre excédant les prévisions ordinaires, elles pourraient 
être classées par le conseil d'administration dans les catégories supérieures, et lorsque la réunion dans là même propriété 
de risques provenant de la nature des constructions et de professions, voisinages ou exploitations, donnera lieu a plus de 
dix contributions dans le paiement des sinistres ; cette propriété, considérée par le conseil comme rentrant dans les cas 

prévus par les articles 4 et 8 des statuts, ne sera point admise ou sera rejetée de l'assurance. 
Quant aux causes de risques qui ne seraient point comprises dans les catégories qui précèdent, elles seraient classées par 

analogie. 
Si l'expérience démontrait que le tarif des deux tableaux ci-dessus dût être modifié, ces modifications seraient opérées 

dans les formes prescrites par l'article 21 des statuts. 
En marge est écrit : Enregistré à Paris, le 24 novembre 1845, folio 79, verso case 5. Reçu un franc dix centimes pour dé-

cime. Signé Leverdier. 
Signé MOUCHET. 

D'un acte sous seings privés fait donbte à 
Paris, le 3t décembre 1843, dûment enregis-
tré; il appert que M. Louis-Adolphe PLET, 
négociant en grains, demeurant à Paris, rue 
deSartine, 2; et M. Laurent-Louis-Edouard 
DUFAY, commis-marchand, demeurant à 
Paris, rue de Choiseul, 12; ont formé en-
tre eux une société en nom collectif pour la 
continuation du commerce de grains et 
graines, déjà exploité par M. Plet : que la 
durés de cette société sera de six années 
et six mois, depuis le l« r janvier 1844 jus-
qu'au 30 juin I8i0; que le siège social est 
établi à Paris, rue de Sartine, 1 et 2 ; que la 
raison et la signature sociales seront PLET 
filsetComp. pour les trois premières an-
nées ; et PLET fils et DUFAY, pendant les 
reste du temps de la durée de la sociélé; 
que M. Plet fils aura seul la signature socia-
le aussi pendant les 3;prémières années, M. 

Dufay signera de son nom, pour Plet fils et 
Comp ; et lorsque la raison sociale devien-
dra Plet fils et uufay, la signature appartien-
dra aux deux associes, qui n'en feront usage 
que pour les affaires uc la sociélé; qu'en 
conséquence tous billets ou engagemens 
quelconques exprimeront la cause pour la-
quelle ils auront été souscrits, el tous enga-
gemens étrangers à la sociélé, même sous la 
raison sociale, ne pourra obliger que l'asso-
cié signataire. 

Pour extrait, Ed. DUFAY . (1631) 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris, le 31 décembre 18)3, portant 
celte mention : Enregistré à Paris, le il jan-
vier 1814, fol. 17 v., c. 8, etc., reçu 5 fr. so 
cent., décime compris, signé : Tixter. 

Il apport, 
Quo M. Alexandre-François MAIGRET , 

marchand tapissier, demeurant à Paris, rue 

Caumartin, 30; 
Et M. François-Emile THUILLIER, mar-

chand tapissier, demeurant à Paris, rue Ri-

chelieu, 86; 
Ont formé entre eux une sociélé pour l'en-

treprise et la fourniture des meubles et tra-

vaux de tapisserie. 
La durée do la sociélé a été fixée à dix 

ans à partirdu 1" janvier 1 844. 
La raison sociale sera MAIGRET et THUIL-

LIER. Le siège de la société sera à Paris, 
rue Caumartin, 30. 

M. Maigret apporte en sociélé son fond de 
commerce, la clientèle, les travaux en cours 
d'exécution, le matériel, les marchandises 
estimées 11 ,800 francs, le droit à la jouis-
sance des lieux, la somme de 2,oco francs 
monlantde six mois de loyer d'avance, plus 
la somme de 1 5,000 francs. 

Et M. Thuillier, son fonds commerce, la 
clientèle, les travaux en cours d'exécution, 
le matériel, les marchandises estimées 6 950 
francs, le droit à la jouissance des lieux, la 
somme de i,70û francs, monlantde six mois 
de loyer d'avance, plus la somme de io,oco 
francs. 

La signalure sociale sera MAIGRET et 
THUILLIER. Chacun des associés aura la si-
gnalure soc aie. dont il ne pourra faire usage 
que pour les,affaires de la société. 

Pour la publication dudit acte de société, 
tous pouvoirs ont été donnés au porteur de 
l'un des originaux. 

Pour extrait, E. THMLLIER , A. MAIGRET. 

(16,9) 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE DE VIEF-
VILLE, agréé au Tribunal de commerce de 
la Seine, demeurant a Paris, rueMonlmar-

tre, 118. 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Par/s, le 31 décembre 1343, enregistré; 

Entre M 11. Gaston BONAFOUX, graveur sur 

cyi ndre, demeurant à Paris, rue du l'aub.-
Sl-Denis, 120, 

Et Joseph St-Ange GAILLARD, demeurant 

à Paris, rue du Faub.-Poissonnière, 89, 
Appert : 

Il a été formé entre les susnommés, sous 
la raison sociale Gaston BONAFOUX et GAIL-
LARD-SAINT-ANGE, une société en noms 
collectifs ayant pour objet la gravure sur 
c I nd eapplicableà l'impression des tissus et 
papiers peints, comme aussi la fabrication 
des papiers de fantaisie, gaufrés et autres, 
pendant dix années consécutives, qui, com-
mencées le i* r janvier 1844, finiront le 31 

décembre 1853, avec siège social à Paris, 
faub. St-Denis, uro. 

La gestion est commune anx deux associés, 
qui pourront user de la signalure sociale, 
mais pour les affaires de la sociélé seule-
ment. 

Tout emprunt est expressément est inter-
dil. 

Pour extrait : 
Signé': Eugène LEFEcvi'.a. (t63o) 

Etude de M« BEAUVOIS, agréé, rue Notre-
Dame-des-Victoires,26. 

D'un acte sous signatures privées, en dale, 
à Paris, du 31 décembre 1 843 enregistré le 
12 janvier 1844, par Texier, qui a reçu 7 fr, 
70 c. pour les droits. 

Fait entre Albert-Antoine-Louis JOUR DAN, 
fabricant de châles et tissus, demeurant à 
Paris, rue Neuve-St-Eustache, 3. 

Et Pierre-Georges-Théodore MORIN, aussi 
fabricant de châles et tissus, demeurant à 
Paris, rue Notre- Dame-des-Vicloires, S6. 

Il appert : 
Que la société ayant existé entre les susnom-

més, sous la raison JOURDAIN et MORIN, 
ayant pour objet la fabricaiion et le commer-
ce de toutes espèces de châles et tissus, aux 
termes d'un acte sous signatures privées, en 
date, à Paris, du 1!) mai I84i, enregistré et 
publié, est et demeure dissoute d'un commun 
accord, à dater duditjour,3i décembre 1843. 

Que M. Jourdan est nommé liquidateur de 
adue société dissoule. 

Pour extrait, 
EEAUVOIS. (1633) 

Elude de M« BEAUVOIS, agréé, sise à Paris, 
rue Notre-Dame des-Vicloires, 26. 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
à Paris, du 3t décembre 1843, enregistré lé 
12 janvier 1844, par Texier, qui a reçu 5 fr. 

50 c pour les droits, 
Ledit acte fait entre le sieur Antoine-Al-

bert JOURDANJhbricant de châles, demeu-
rant à Pa«<Tiï?KeuJCC-St-Eustache 3. 

El Jff^miiianJila^fe^ dénommés, quali-

fiés 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centime^ 

janvier 1844. 

Qu'il a été formé una sociélé en comman-
dite, sous la raison Albert JOURDAN et C«, 
ayant pour objet la fabrication et le commer-
ce de toule espèce de châles. 

Que son siège est à Paris, rueNeuve-Saint-
Eusiache, 3. 

Que le sieur Albert Jourdanestseul gérant-
responsable et a seul la signature sociale, les 
auires associés n'élantquo simples comman-
ditaires. 

Que la durée de la société est de neuf an-
nées, ayant commencé le 1" janvier 1814 
pourfintr le 31 décembre 1852. 

Qu'enfin le fonds social est de 400,000 fr., 
dont 250,000 fournis par ie gérant etie sur-
plus, soit tso.ooo fr., par les commanditaires. 

Pour extrait, 
BEAUVOIS. (1634) 

D 'un acle passé devant M« Dreux et son 
collègue, notaires à Paris, le 3 janvier 1844, 
enregistré. 

Il appei t : 
Ojie .H. Théodore LECHEVALLIER, homme 

da lettres, demeurant à Paris, rue Poisson-
nière, 18; 

Au nom et comme gérant de la société 
pour l'exploitation et la publication du jour-
nal politique quotidien le Globe, formée par 
acte passe devant ledil M' Dreux et son col-
lègue, le 5 mai 1813. 

En venu des dispositions de l'article 22 
des statuts de la société susénoucée, a décla-
ré dissoute ladite société, qui demeurerait 
nulle el résiliée à partir du i«r janvier 1844; 

Et qu'il serait procédé à la liquidation de 
cette société de la manière réglée en l'acte 
susénoncé. 

Pour extrait: DREUX . (1636) 

Tribunal de commerce. 

Du sieur RACLOT , vinaigrier, rue des Ma-
rais, 60, nomme M. Chatenet juge-commis-
saire, et M. Colombe!, rue de la Ville-Le-
vêque, 28, syndic provisoire (N° 4289 du 

gr-); 

Des sieurs PLANCHE et PAGES, commis-
sionnaires en marchandises, 77 r. St-Louis-
au-Marais, ellesdits sieurs personnellement, 
nomme M. Selles juge-commissaire, et M. 
Ilenin, rue Pastourel, 7, syndic provisoire 
(N» 4290 du gr.); ' 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris y salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers ; 

CONCORDATS. 

Du sieur MARIN, limonadier, aux Champs-
Elysées, le 18 janvier à 12 heures (No 4110 
du«r.); 

Des Dites DESBROSSES, lenant maison de 
sanlé, à Balignolles, le 19 janvier i 2 heu-
res (No 3545 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l titat de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblée: 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad 
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , o dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d un bordereau sur 

papier titnbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur ULT/MANN, fourreur, rue de 
l'Odéon, 32, entre les mains de M. Morard, 
rue Montmartre, 113, syndic de la faillite (N* 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

t on des créances , qui commencera immédia-

tement après l expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES nu muni 15 JANVIER. 

DEUX HEURES : Dorin, épicier, clôt. — Mau-
ny,entrep. de charpente, id. — Louisse, 
corroyeur, id. — Lignel, entrep. de bàti-
mens, synd. — Bléreau, fab. de chaussons, 
compte de gestion. — Fourquemin atné, 
md de draps, redd. de comptes. - Renaud, 
fab. d'apprêts pour fleurs, id. — Thil fils, 
bottier, vérif. , 

TROIS HEURES : Gérard, en son vivant, car-
rier, conc. 

PRIMES Fin courant. Fin prochain. :r c. 

i 010 

3 0|0 

Napl. 

124 :»s 

125 50 
125 50 
83 15 

125 25 
125 75 
83 20 

d7T~» 
d. > S» 
d. 1 » 
d. » S» 
d. 1 » 
d. M 

82 70 91 85 83 35 83 45 

REPORTS . Du compt.it fin den 

Wecè» et Inhumations. 

Du 11 janvier 1844. 

Mme veuve Tarboché, 80 ans, rue d'Anlin, 
12. — M. Navarre, 29 ans, rue des Fossés-
Montmartre, 27. — Mme Laurut, 7C ans, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 8.— Mlle Picard, 
17 ans, rue des Prouvaires, 16. — M. Ap-
pert, 81 ans, rue du Faubourg-Sl-Denis, 3. 
— M. Caillot, 70 ans, rue Notre Dame-de-
Bonne-Nouvclle, 2. — Mme Poussot, 67 ans, 
rue des Marais, 60. — M. Rolland, 76 ans, 
rue St-Denis, 277. — Mlle Detraisard, 70 ans, 
couvent du Temple, 80. — M. Belt, 57 ans, 
rueSt-Denis, 356. — Mme Renard, 30 ans, 
rue Beaubourg, 13. — Mme Bauguies, 78 
ans, nie Jean- Pain - Mollet, 8. — Mr Cordier, 
43 ans, rue Ménilmontant, 58. — M. Muzard, 
62 ans, rue St-Bernard, 13. — M. Poncel, 78 
ans, quai des Ormes, 60. — Mme Touraye, 
60 ans, rue de Grenelle, 60. — M. Cogez, 76 

BOURSE DU 13 JANVIER. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 12 JANVIER 1844 qui déclarent la, 
faillite ouverte et en fixent provisoirement] 1258 du 

l'ouverture audit jour : l Pour, en conformité de l'article 493 de la 

5 010 compt.. 
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BRETON-

1IE.DE A. GUYOT, IMPRIMEUR RE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PET1TS-CHAMPS, 35. 
Pour légalisation de lr signature A. GBTOT, 

le maire du î" arrondissement. 


